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CELLECTIS 

Société anonyme au capital de 2.123.283,45 euros 

Siège social : 8, rue de la Croix Jarry - 75013 Paris 

428 859 052 R.C.S. Paris 

 

(la « Société ») 

 

 

 

ASSEMBLEE GENERALE A CARACTERE MIXTE DES ACTIONNAIRES   

DU 29 JUIN 2020 

 

ORDRE DU JOUR 

 

 

Ordre du jour de la compétence de l’assemblée générale ordinaire 

 

- rapport de gestion du conseil d’administration intégrant le rapport sur le gouvernement 

d’entreprise et présentation par le conseil des comptes annuels de l'exercice clos le 

31 décembre 2019, 

 

- rapports des commissaires sur les comptes annuels et les conventions visées à l'article L. 225-38 

du code de commerce, 

 

- approbation des comptes annuels de l'exercice clos le 31 décembre 2019, 

 

- rapport des commissaires aux comptes sur les comptes consolidés de l’exercice clos 

31 décembre 2019, 

 

- rapport de gestion du groupe et présentation par le conseil des comptes consolidés de l'exercice 

clos le 31 décembre 2019, 

 

- approbation des comptes consolidés de l'exercice clos le 31 décembre 2019, 

 

- affectation des résultats de l'exercice clos le 31 décembre 2019, 

 

- examen des conventions visées aux articles L. 225-38 et suivants du code de commerce, 

 

- fixation du montant de la rémunération globale allouée aux membres non exécutifs du conseil 

d’administration 

 

- renouvellement du mandat d’administrateur de Madame Annick Schwebig,  

 

- renouvellement du mandat d’administrateur de Monsieur Laurent Arthaud,  



2 / 48 

 

 

- renouvellement du mandat d’administrateur de Monsieur Pierre Bastid, 

 

- renouvellement du mandat d’administrateur de Monsieur Rainer Boehm, 

 

- renouvellement du mandat d’administrateur de Monsieur Hervé Hoppenot, 

 

- autorisation à donner au conseil d'administration de procéder au rachat d'actions de la Société, 

 
 

Ordre du jour de la compétence de l’assemblée générale extraordinaire 

 

- autorisation à donner au conseil d'administration en vue de réduire le capital social par voie 

d’annulation d’actions dans le cadre de l’autorisation de rachat de ses propres actions,  

 

- délégation de compétence à consentir au conseil d’administration en vue d’augmenter le capital 

immédiatement ou à terme par émission d’actions ordinaires ou de toutes valeurs mobilières, avec 

suppression du droit préférentiel de souscription, au profit de catégories de personnes répondant 

à des caractéristiques déterminées,  

 

- délégation de compétence à consentir au conseil d’administration en vue d’augmenter le capital 

immédiatement ou à terme par émission d’actions ordinaires ou de toutes valeurs mobilières, avec 

suppression du droit préférentiel de souscription, au profit d’une première catégorie de personnes 

répondant à des caractéristiques déterminées,  

 

- délégation de compétence à consentir au conseil d’administration en vue d’augmenter le capital 

immédiatement ou à terme par émission d’actions ordinaires ou de toutes valeurs mobilières, avec 

suppression du droit préférentiel de souscription, au profit d’une deuxième catégorie de personnes 

répondant à des caractéristiques déterminées,  

 

- délégation de compétence consentie au conseil d'administration en vue d’augmenter le capital par 

émission d’actions ordinaires ou de toutes valeurs mobilières avec suppression du droit 

préférentiel de souscription des actionnaires au profit d’une catégorie de personnes dans le cadre 

d’un contrat de financement en fonds propres ou obligataire,  

 

- délégation de compétence à consentir au conseil d’administration en vue d’augmenter le capital 

immédiatement ou à terme par émission d’actions ordinaires ou de toutes valeurs mobilières 

donnant accès au capital, avec maintien du droit préférentiel de souscription,  

 

- délégation de compétence à consentir au conseil d’administration en vue d’augmenter le capital 

immédiatement ou à terme par émission d’actions ordinaires ou de toutes valeurs, avec 

suppression du droit préférentiel de souscription par une offre au public,  

 

- délégation de compétence à consentir au conseil d’administration en vue d’augmenter le capital 

immédiatement ou à terme par émission d’actions ordinaires ou de toutes valeurs mobilières, avec 

suppression du droit préférentiel de souscription par une offre visée à l’article L. 411-2 du code 

monétaire et financier,  

 

- délégation de compétence à consentir au conseil d’administration en vue d’augmenter le montant 

de chacune des émissions avec ou sans droit préférentiel de souscription qui seraient décidées 

en vertu des délégations susvisées,  
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- fixation du montant global des augmentations de capital susceptibles d’être réalisées en vertu des 

délégations susvisées, 

 

- délégation de compétence à consentir au conseil d’administration d’augmenter le capital par 

incorporation de primes, réserves, bénéfices ou autres,  

 

- autorisation à donner au conseil d’administration de consentir des options de souscription ou 

d’achat d’actions ordinaires de la Société, emportant renonciation des actionnaires à leur droit 

préférentiel de souscription,  

 

- autorisation à donner au conseil d’administration à l’effet de procéder à des attributions gratuites 

d’actions ordinaires de la Société, au profit de salariés et/ou de mandataires sociaux de la Société 

et de ses filiales, emportant renonciation des actionnaires à leur droit préférentiel de souscription, 

 

- délégation de compétence à consentir au conseil d’administration d’attribuer des bons de 

souscription d’actions donnant droit à la souscription d'actions ordinaires de la Société - 

suppression du droit préférentiel de souscription au profit d’une catégorie de personnes répondant 

à des caractéristiques déterminées : (i) membres et censeurs du conseil d’administration de la 

Société en fonction à la date d’attribution des bons n’ayant pas la qualité de salariés ou dirigeants 

de la Société ou de l’une de ses filiales ou (ii) de personnes liées par un contrat de services ou de 

consultant à la Société ou à l’une de ses filiales ou (iii) de membres de tout comité que le conseil 

d’administration a mis ou viendrait à mettre en place n’ayant pas la qualité de salariés ou 

dirigeants de la Société ou de l’une de ses filiales, 

 

- fixation du montant global des augmentations de capital susceptibles d’être réalisées en vertu des 

autorisations et délégations susvisées, 

 

- modification de l’article 12 « réunion du conseil d’administration » afin de prévoir la faculté pour le 

conseil d’administration de prendre certaines décisions par voie de consultation écrite, 

 

- modification de l’article 18 des statuts « assemblées générales - quorum – vote – nombre de 

voix » afin de le mettre à jour des dispositions légales concernant les modalités de détermination 

de la majorité requise pour l’adoption des résolutions par les assemblées générales des 

actionnaires, 

 

- délégation de compétence à consentir au conseil d’administration à l'effet de procéder à une 

augmentation du capital social dont la souscription serait réservée aux adhérents d'un plan 

d'épargne d'entreprise établi en application des articles L. 3332-1 et suivants du code du travail. 

 

 

--ooOoo-- 
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Modalités de participation à l’assemblée générale 
 
 
Tout actionnaire, quel que soit le nombre d’actions qu’il possède, peut prendre part à cette 

assemblée. 

 

Il est justifié du droit de participer à l’assemblée par l’inscription des titres au nom de l’actionnaire ou 

de l’intermédiaire inscrit pour son compte, le 25 juin 2020, à zéro heure, heure de Paris, soit dans 

les comptes de titres nominatifs tenus par la Société Générale, soit dans les comptes de titres au 

porteur tenus par un intermédiaire habilité teneur de compte. 

 

L’inscription des titres dans les comptes de titres au porteur tenus par un intermédiaire habilité est 

constatée par une attestation de participation délivrée par ce dernier, en annexe au formulaire de vote 

à distance ou de procuration ou pour le compte de l’actionnaire représenté par l’intermédiaire inscrit. 

 

Dans le contexte de l’épidémie de Covid-19, l’assemblée générale se tenant à huis clos, les 

actionnaires ne pourront pas y assister personnellement. 

 

Dans ces conditions, les actionnaires sont invités à voter à distance, avant la tenue de l’assemblée 

générale, en donnant pouvoir au président ou à toute autre personne physique ou morale de son 

choix, ou en retournant le formulaire de vote par correspondance. 

 
Exceptionnellement, nous vous invitons à ne pas donner pouvoir à un tiers pour vous représenter à 

l’assemblée dans la mesure où celle-ci se tiendra hors la présence physique des actionnaires et donc 

des tiers mandataires éventuels et à privilégier le vote par correspondance ou à donner pouvoir au 

président. 

 

Compte-tenu de l’incertitude entourant les délais postaux dans les circonstances actuelles, il 

est recommandé aux actionnaires de recourir, lorsque que cela est possible, aux moyens de 

communication électroniques dans le cadre de leurs démarches et communications relatives à 

cette assemblée générale. 

 
 
Actionnaires souhaitant voter par correspondance ou donner pouvoir au président 
 
pour l’actionnaire nominatif : renvoyer le formulaire unique de vote par correspondance ou par 

procuration, qui lui sera adressé avec la convocation, soit par courrier à l'aide de l'enveloppe prépayée 

jointe à la convocation , soit par courriel à l’adresse suivante agm@cellectis.com au plus tard le 26 

juin 2020. 

 
pour l’actionnaire au porteur : demander ce formulaire auprès de l’intermédiaire qui gère ses titres, à 

compter de la date de convocation de l’assemblée. Le formulaire unique de vote par correspondance 

ou par procuration devra être accompagné d’une attestation de participation délivré par l’intermédiaire 

financier et renvoyé par celui-ci soit par courrier à l’adresse suivante : Société Générale - Service 

assemblées – 32 rue du Champ de Tir, CS 30812, 44308 Nantes cedex 3, soit par courriel à l’adresse 

suivante agm@cellectis.com au plus tard le 26 juin 2020. 

 
Les demandes de formulaire de vote doivent parvenir à la Société Générale via l’intermédiaire 

financier de l’actionnaire, à l’une des adresses indiquées ci-dessus, six jours au moins avant la date 

prévue de l’assemblée, soit le 23 juin 2020. 

 

Ne seront pris en compte que les formulaires de vote dûment remplis parvenus à la Société Générale, 

à l’une des adresses indiquées ci-dessus, trois jours au moins avant la date prévue de l’assemblée, 

mailto:assemblees.generales@sgss.socgen.com
mailto:assemblees.generales@sgss.socgen.com
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soit le 26 juin 2020 au plus tard, et accompagnés de l’attestation de participation délivrée par les 

intermédiaires habilités, pour les actions au porteur. 

 
 
Actionnaires souhaitant donner pouvoir à un tiers 
 
Conformément aux dispositions de l’article R. 225-79 du Code de commerce, la notification de la 

désignation et de la révocation d’un mandataire peut être effectuée par voie électronique, selon les 

modalités ci-après : 

 
pour les actionnaires au nominatif : l’actionnaire devra envoyer un e-mail, à l’adresse électronique 

suivante : assemblees.generales@sgss.socgen.com en précisant ses nom, prénom, adresse et 

son identifiant Société Générale pour les actionnaires au nominatif pur (information disponible en haut 

et à gauche du relevé de compte) ou son identifiant auprès de son intermédiaire financier s’il est 

actionnaire au nominatif administré ainsi que les nom et prénom et adresse du mandataire désigné ou 

révoqué ; 

 
pour les actionnaires au porteur : l’actionnaire devra envoyer un e-mail, à l’adresse électronique 

suivante : assemblees.generales@sgss.socgen.com. en précisant ses nom, prénom, adresse et 

références bancaires ainsi que les nom et prénom et adresse du mandataire désigné ou révoqué. 

L’actionnaire, devra ensuite impérativement demander à l’intermédiaire financier qui assure la 

gestion de son compte-titres d’envoyer une confirmation écrite à la Société Générale, Services 

Assemblées, 32 rue du Champ de Tir, CS 30812, 44308 Nantes cedex 3. Afin que les désignations 

ou révocations de mandats, dûment signées et complétées, puissent être valablement prises en 

compte, elles devront parvenir à la Société ou à la Société Générale au plus tard le 26 juin 2020. 

 
Le mandataire adresse son instruction de vote pour l’exercice de ses mandats sous la forme d’une 

copie numérisée du formulaire unique, à Société Générale, par message électronique à l’adresse 

suivante : assemblees.generales@sgss.socgen.com. 

 
Le formulaire doit porter les nom, prénom et adresse du mandataire, la mention « En qualité de 

mandataire », et doit être daté et signé. Les sens de vote sont renseignés dans le cadre « Je vote par 

correspondance » du formulaire.  

 

Il joint une copie de sa carte d’identité et le cas échéant un pouvoir de représentation de la personne 

morale qu’il représente. 

 
Pour être pris en compte, le message électronique doit parvenir à Société Générale au plus tard le 

quatrième jour précédant la date de l’Assemblée, soit le 25 juin 2020. 

 

En complément, pour ses propres droits de votes, le mandataire adresse son instruction de vote selon 

les procédures habituelles.  

 

Il est précisé que tout actionnaire ayant déjà exprimé son vote ou envoyé un pouvoir : 

 
- en application du décret n° 2020-418 du 10 avril 2020 portant adaptation des règles de 

réunion et de délibération des assemblées en raison de l’épidémie de Covid-19, par 

dérogation au III de l’article R. 225-85 du code de commerce, peut choisir un autre mode de 

participation à l’assemblée sous réserve que son instruction en ce sens parvienne à la Société 

Générale : ag2020.fr@socgen.com dans les délais légaux, en précisant qu’il s’agit d’une 

nouvelle instruction qui annule et remplace la précédente. Par dérogation à la seconde phrase 

de l’article R. 225-80 de ce Code, les précédentes instructions reçues sont alors révoquées. 

 

mailto:assemblees.generales@sgss.socgen.com
mailto:assemblees.generales@sgss.socgen.com
mailto:ag2020.fr@socgen.com
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- peut à tout moment céder tout ou partie de ses actions. Si la cession intervient avant le 

27 juin 2020 à zéro heure, heure de Paris, la société invalide ou modifie en conséquence, 

selon le cas, le vote exprimé à distance, le pouvoir, ou l’attestation de participation. A cette fin, 

l’intermédiaire habilité teneur de compte notifie la cession à la société ou à son mandataire et 

lui transmet les informations nécessaires. 

 
 
Questions écrites 
 
Tout actionnaire peut également formuler une question écrite. Ces questions devront être adressées : 

 
- au siège social 8, rue de la Croix Jarry - 75013 Paris, par lettre recommandée avec avis de 

réception, adressée au président du conseil d’administration, 

 

- à l’adresse électronique suivante : agm@cellectis.com   
 

au plus tard quatre jours ouvrés avant l’assemblée générale, soit le 23 juin 2020, accompagnées 

d’une attestation d’inscription soit dans les comptes de titres nominatifs soit dans les comptes de titres 

au porteur tenus par l’intermédiaire habilité. 

 
Par ailleurs, dans la mesure où l’assemblée générale hors la présence physique des actionnaires, il 

est rappelé que les actionnaires ne pourront pas poser des questions orales ou proposer des 

résolutions nouvelles, pendant l’assemblée générale. Toutefois, les questions écrites des actionnaires 

qui sont envoyées à la Société après la date limite prévue par les dispositions réglementaires mais 

avant l’assemblée générale via l’adresse électronique agm@cellectis.com seront traitées dans la 

mesure du possible. 

 

Cet avis de réunion vaut avis de convocation sous réserve qu’aucune modification ne soit apportée à 

l’ordre du jour et aux résolutions, notamment à la suite de demandes d’inscription de projet de 

résolutions présentées par des actionnaires. 

 

--ooOoo-- 

mailto:assemblees.generales@sgss.socgen.com
mailto:agm@cellectis.com
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CELLECTIS 

Société anonyme au capital de 2.123.283,45 euros 

Siège social : 8, rue de la Croix Jarry - 75013 Paris 

428 859 052 R.C.S. Paris 

 

(la « Société ») 

 

 

ASSEMBLEE GENERALE A CARACTERE MIXTE DES ACTIONNAIRES   

DU 29 JUIN 2020 

 

 

TEXTE DES RESOLUTIONS 

 

 

 

Première résolution 

Approbation des comptes annuels de l'exercice clos le 31 décembre 2019. 

 

L’assemblée générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les 

assemblées générales ordinaires, 

 

connaissance prise du rapport de gestion du conseil d’administration incluant le rapport sur le 

gouvernement d’entreprise pour l’exercice clos le 31 décembre 2019 et du rapport des commissaires 

aux comptes sur les comptes annuels et le gouvernement d’entreprise, 

 

approuve les comptes annuels de l’exercice clos le 31 décembre 2019, se soldant par une perte de 

49.952.786 euros, tels qu'ils lui ont été présentés, ainsi que les opérations traduites dans ces comptes 

et résumées dans ces rapports, 

 

constate que les comptes ne font apparaître aucune dépense et charges visées à l’article 39-4 du 

code général des impôts, ni amortissement excédentaire.  

 

 

Deuxième résolution  

Approbation des comptes consolidés de l'exercice clos le 31 décembre 2019. 

 

L’assemblée générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les 

assemblées générales ordinaires, 

 

connaissance prise du rapport sur la gestion du groupe pendant l’exercice clos le 31 décembre 2019 

et sur les comptes consolidés dudit exercice, ainsi que du rapport des commissaires aux comptes sur 

lesdits comptes,  

 

approuve les comptes consolidés de l’exercice clos le 31 décembre 2019 tels qu'ils lui ont été 

présentés ainsi que les opérations traduites dans ces comptes et résumées dans ces rapports. 
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Troisième résolution  

Affectation des résultats de l'exercice clos le 31 décembre 2019. 

 

L’assemblée générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les 

assemblées générales ordinaires, 

 

connaissance prise du rapport de gestion du conseil d’administration, 

 

constatant que la perte de l’exercice clos le 31 décembre 2019 s’élève à la somme de 

49.952.786 euros, 

 

décide d’affecter ladite perte au compte « report à nouveau » débiteur qui s’élèvera après cette 

affectation, à la somme de 214.579.604 euros. 

 

Conformément à l'article 243 bis du code général des impôts, il est rappelé qu’il n’a pas été distribué 

de dividende au titre des trois derniers exercices sociaux. 

 

 

Quatrième résolution  

Approbation des conventions visées aux articles L. 225-38 et suivants du code de commerce. 

 

L’assemblée générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les 

assemblées générales ordinaires, 

 

connaissance prise du rapport spécial des commissaires aux comptes sur les conventions visées aux 

articles L. 225-38 et suivants du code de commerce, 

 

constate qu’aucune convention visées auxdits articles n’a été conclue au cours de l’exercice écoulé.  

 

 

Cinquième résolution  

Fixation du montant de la rémunération globale allouée aux membres non exécutifs du conseil 

d’administration. 

 

L’assemblée générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les 

assemblées générales ordinaires, 

 

connaissance prise du rapport du conseil d’administration,  

 

décide, conformément aux dispositions de l’article L. 225-45 du code commerce, de fixer à 

600.000 euros la somme globale allouée aux membres non exécutifs du conseil d’administration 

(c’est-à-dire n’ayant ni la qualité de salarié ni la qualité de dirigeant opérationnel de la Société ou 

d’une société du groupe) en rémunération de leur activité pour l’exercice 2020, ainsi que pour chaque 

exercice ultérieur, et ce jusqu’à décision contraire de l’assemblée générale ordinaire des actionnaires.  

 

 

Sixième résolution  

Renouvellement du mandat d’administrateur de Madame Annick Schwebig. 

 

L’assemblée générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les 

assemblées ordinaires,  

 

connaissance prise du rapport du conseil d’administration, 
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constatant que le mandat d’administrateur de Madame Annick Schwebig vient à expiration à l’issue de 

la présente assemblée, 

 

décide de renouveler le mandat d’administrateur de Madame Annick Schwebig pour une durée de 

trois (3) années venant à expiration à l’issue de l’assemblée générale ordinaire annuelle des 

actionnaires appelée à statuer sur les comptes de l’exercice clos le 31 décembre 2022. 

 

Madame Annick Schwebig a d’ores et déjà accepté le renouvellement de son mandat. 

 

 

Septième résolution  

Renouvellement du mandat d’administrateur de Monsieur Laurent Arthaud. 

 

L’assemblée générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les 

assemblées ordinaires,  

 

connaissance prise du rapport du conseil d’administration, 

 

constatant que le mandat d’administrateur de Monsieur Laurent Arthaud vient à expiration à l’issue de 

la présente assemblée, 

 

décide de renouveler le mandat d’administrateur de Monsieur Laurent Arthaud pour une durée de 

trois (3) années venant à expiration à l’issue de l’assemblée générale ordinaire annuelle des 

actionnaires appelée à statuer sur les comptes de l’exercice clos le 31 décembre 2022. 

 

Monsieur Laurent Arthaud a d’ores et déjà accepté le renouvellement de son mandat. 

 

 

Huitième résolution  

Renouvellement du mandat d’administrateur de Monsieur Pierre Bastid. 

 

L’assemblée générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les 

assemblées ordinaires,  

 

connaissance prise du rapport du conseil d’administration, 

 

constatant que le mandat d’administrateur de Monsieur Pierre Bastid vient à expiration à l’issue de la 

présente assemblée, 

 

décide de renouveler le mandat d’administrateur de Monsieur Pierre Bastid pour une durée de trois 

(3) années venant à expiration à l’issue de l’assemblée générale ordinaire annuelle des actionnaires 

appelée à statuer sur les comptes de l’exercice clos le 31 décembre 2022. 

 

Monsieur Pierre Bastid a d’ores et déjà accepté le renouvellement de son mandat. 

 

 

Neuvième résolution  

Renouvellement du mandat d’administrateur de Monsieur Rainer Boehm. 

 

L’assemblée générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les 

assemblées ordinaires,  

 

connaissance prise du rapport du conseil d’administration, 
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constatant que le mandat d’administrateur de Monsieur Rainer Boehm vient à expiration à l’issue de la 

présente assemblée, 

 

décide de renouveler le mandat d’administrateur de Monsieur Rainer Boehm pour une durée de trois 

(3) années venant à expiration à l’issue de l’assemblée générale ordinaire annuelle des actionnaires 

appelée à statuer sur les comptes de l’exercice clos le 31 décembre 2022. 

 

Monsieur Rainer Boehm a d’ores et déjà accepté le renouvellement de son mandat. 

 

 

Dixième résolution  

Renouvellement du mandat d’administrateur de Monsieur Hervé Hoppenot. 

 

L’assemblée générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les 

assemblées ordinaires,  

 

connaissance prise du rapport du conseil d’administration, 

 

constatant que le mandat d’administrateur de Monsieur Hervé Hoppenot vient à expiration à l’issue de 

la présente assemblée, 

 

décide de renouveler le mandat d’administrateur de Monsieur Hervé Hoppenot pour une durée de 

trois (3) années venant à expiration à l’issue de l’assemblée générale ordinaire annuelle des 

actionnaires appelée à statuer sur les comptes de l’exercice clos le 31 décembre 2022. 

 

Monsieur Hervé Hoppenot a d’ores et déjà accepté le renouvellement de son mandat. 

 

 

Onzième résolution  

Autorisation à donner au conseil d'administration de procéder au rachat d'actions de la Société. 

 

L’assemblée générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les 

assemblées générales ordinaires,  

 

connaissance prise du rapport du conseil d’administration, 

 

conformément aux dispositions des articles L. 225-209 et suivants du code de commerce, 

 

autorise le conseil d’administration à acquérir, dans les conditions prévues aux articles L. 225-209 et 

suivants du code de commerce, des actions de la Société, 

 

décide que l’acquisition, la cession ou le transfert de ces actions pourra être effectué par tous 

moyens, en une ou plusieurs fois, notamment sur le marché ou de gré à gré, y compris par acquisition 

ou cession de blocs, offres publiques, en ayant recours à des mécanismes optionnels ou dérivés, 

dans les conditions prévues par les autorités de marché et dans le respect de la réglementation 

applicable, 

 

décide que l’autorisation pourra être utilisée en vue : 

 

- d’assurer la liquidité des actions de la Société dans le cadre d’un contrat de liquidité à conclure 

avec un prestataire de services d’investissement, conforme à la charte de déontologie reconnue 

par l’Autorité des marchés financiers, 
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- d’honorer des obligations liées à des programmes d’options d’achat d’actions, d’attributions 

gratuites d’actions, d’épargne salariale ou autres allocations d’actions aux salariés et dirigeants de 

la Société ou des sociétés qui lui sont liées ; 

 

- de remettre des actions à l’occasion de l’exercice de droits attachés à des valeurs mobilières 

donnant accès au capital ;  

 

- d’acheter des actions pour conservation et remise ultérieure à l’échange ou en paiement dans le 

cadre d’opérations éventuelles de croissance externe, dans le respect des pratiques de marché 

admises par l’autorité des marchés financiers ;  

 

- d’annuler tout ou partie des actions ainsi rachetées,  

 

- plus, généralement, d’opérer dans tout but qui viendrait à être autorisé par la loi ou toute pratique 

de marché qui viendrait à être admise par les autorités de marché, étant précisé que, dans une 

telle hypothèse, la Société informerait ses actionnaires par voie de communiqué, 

 

décide de fixer le prix unitaire maximum d’achat par action (hors frais et commissions) à 100 euros, 

avec un plafond global de 100.000.000 d’euros, étant précisé que ce prix d’achat fera l’objet des 

ajustements le cas échéant nécessaires afin de tenir compte des opération sur le capital (notamment 

en cas d’incorporation de réserves et attribution gratuite d’actions, de division ou de regroupement 

d’actions) qui interviendraient pendant la durée de validité de la présente autorisation, 

 

prend acte de ce que le nombre maximum d’actions pouvant être achetées en vertu de la présente 

résolution ne pourra, à aucun moment, excéder 10% du nombre total d’actions, étant précisé que 

(i) lorsque les actions seront acquises dans le but de favoriser la liquidité des actions de la Société, le 

nombre d’actions pris en compte pour le calcul de cette limite correspondra au nombre d’actions 

achetées déduction faite du nombre d’actions revendues pendant la durée de l’autorisation et 

(ii) lorsqu’elles le seront en vue de leur conservation et de leur remise ultérieure en paiement ou en 

échange dans le cadre d’une opération de fusion, de scission ou d’apport, le nombre d’actions 

acquises ne pourra excéder 5% du nombre total d’actions, 

 

confère tous pouvoirs au conseil d'administration, avec faculté de subdélégation dans les conditions 

prévues par la loi, pour mettre en œuvre la présente autorisation, passer tous ordres de bourse, 

conclure tous accords dans les conditions permises par la loi, effectuer toutes formalités, toutes 

démarches et déclarations auprès de l’Autorité des marchés financiers et tous autres organismes 

compétents et, d'une manière générale, faire le nécessaire. 

 

La présente autorisation est consentie pour une durée de dix-huit (18) mois à compter de la présente 

assemblée et met fin à toute autorisation antérieure ayant le même objet. 

Douzième résolution  

Autorisation à donner au conseil d'administration en vue de réduire le capital social par voie 

d’annulation d’actions dans le cadre de l’autorisation de rachat de ses propres actions. 

 

L’assemblée générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les 

assemblées générales extraordinaires,  

 

connaissance prise du rapport du conseil d’administration et du rapport spécial des commissaires aux 

comptes,  

 

autorise le conseil d’administration, conformément à l’article L. 225-209 du code de commerce, pour 

une durée de dix-huit mois à compter de la présente assemblée, à annuler, en une ou plusieurs fois, 

dans la limite maximum de 10 % du montant du capital social par période de vingt-quatre (24) mois, 
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tout ou partie des actions acquises par la Société et à procéder, à due concurrence, à une réduction 

du capital social, étant précisé que cette limite s’applique à un montant du capital social qui sera, le 

cas échéant, ajusté pour prendre en compte les opérations qui l’affecterait postérieurement à la date 

de la présente assemblée, 

 

décide que l’excédent éventuel du prix d’achat des actions sur leur valeur nominale sera imputé sur 

les postes de primes d’émission, de fusion ou d’apports ou sur tout poste de réserve disponible, y 

compris sur la réserve légale dans la limite de 10% de la réduction de capital réalisée, 

 

confère tous pouvoirs au conseil d'administration, avec faculté de subdélégation dans les conditions 

prévues par la loi, à l’effet d’accomplir tous actes, formalités ou déclarations en vue de rendre 

définitives les réductions de capital qui pourraient être réalisées en vertu de la présente autorisation et 

à l’effet de modifier en conséquence les statuts de la Société. 

 

La présente autorisation est consentie pour une durée de dix-huit (18) mois à compter de la présente 

assemblée et met fin à toute autorisation antérieure ayant le même objet. 

 

 

Treizième résolution  

Délégation de compétence à consentir au conseil d’administration en vue d’augmenter le capital par 

émission d’actions ordinaires et/ou de toutes valeurs, avec suppression du droit préférentiel de 

souscription, au profit de catégories de personnes répondant à des caractéristiques déterminées. 

 

L’assemblée générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les 

assemblées générales extraordinaires,  

 

connaissance prise du rapport du conseil d’administration et du rapport des commissaires aux 

comptes,  

 

conformément aux dispositions des articles L. 225-129 et suivants du code de commerce, et, 

notamment, de ses articles L. 225-129-2, L-225-129-4, L. 225-135, L-225-138 et L. 228-91 et suivants 

du code de commerce, 

 

délègue au conseil d’administration, avec faculté de délégation et de subdélégation dans les 

conditions légales, sa compétence à l’effet de décider, en une ou plusieurs fois, dans les proportions 

et aux époques qu’il appréciera, tant en France qu’à l’étranger, l’émission d’actions ordinaires de la 

Société ainsi que de toutes valeurs mobilières qui sont des titres de capital donnant accès à d’autres 

titres de capital ou donnant droit à l’attribution de titres de créance, et/ou des valeurs mobilières 

donnant accès à des titres de capital (en ce compris, notamment, des bons de souscription d’actions 

ou des bons d’émission d’actions),  

 

décide que les valeurs mobilières ainsi émises pourront consister en des titres de créances, être 

associées à l’émission de tels titres ou en permettre l’émission comme titres intermédiaires, 

 

décide que le montant nominal global des augmentations de capital susceptibles d’être réalisées, 

immédiatement ou à terme, en vertu de la présente résolution, est fixé à 639.985 euros, ou sa contre-

valeur en monnaie étrangère, montant auquel s’ajoutera, le cas échéant, la valeur nominale des 

actions ou valeurs mobilières supplémentaire à émettre éventuellement, pour préserver, 

conformément à la loi, et, le cas échéant, aux stipulations contractuelles applicables, les droits des 

porteurs de valeurs mobilières et autres droits donnant accès au capital,  

décide que ce montant s'imputera sur le plafond global visé à la Vingt et unième résolution ci-après, 
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décide que le montant nominal total des émissions de valeurs mobilières représentatives de créances 

donnant accès au capital, susceptibles d’être ainsi réalisées ne pourra être supérieur à 

300.000.000 euros (ou la contre-valeur de ce montant en cas d’émission en une autre devise), étant 

précisé que : 

 

- ce montant sera majoré, le cas échéant, de toute prime de remboursement au-dessus du pair, 

 

- ce montant s’imputera sur le plafond global sur le plafond global visé à la Vingt et unième 

résolution ci-après, 

 

- ce plafond ne s’applique pas aux titres de créance visés aux articles L. 228-40, L. 228-36-A et L. 

228-92 alinéa 3 du code de commerce dont l’émission serait décidée ou autorisée par le conseil 

d’administration dans les conditions prévues par l'article L. 228-40 du code de commerce, ou dans 

les autres cas, dans les conditions que déterminerait la Société conformément aux dispositions de 

l'article L. 228-36- A du code de commerce, 

 

décide de supprimer le droit préférentiel de souscription des actionnaires aux actions ordinaires de la 

Société et/ou à toutes valeurs mobilières et/ou à tous titres de créances à émettre au profit de la 

catégorie de bénéficiaires suivante :  

 

- personnes physiques ou morales (en ce compris toute sociétés), trusts, et fonds d’investissement, 

ou autres véhicules de placement, quelle que soit leur forme (en ce compris, sans limitation, tout 

fonds d’investissement ou sociétés de capital-risque, notamment tout FPCI, FCPI ou FIP), de droit 

français ou étranger, actionnaires ou non de la Société, investissant à titre habituel ou ayant 

investi au moins 5 millions d’euros au cours des 36 derniers mois dans le secteur de la santé ou 

des biotechnologies, 

 

précise, en tant que de besoin, qu’en application de l’article L. 225-132 du code de commerce, la 

décision d’émission de valeurs mobilières donnant accès au capital emporte également renonciation 

des actionnaires à leur droit préférentiel de souscription aux titres de capital auxquels les valeurs 

mobilières émises donneront droit, 

 

décide que la somme revenant, ou devant revenir, à la Société pour chacune des actions émises 

dans le cadre de la délégation susvisée sera au moins égale à la valeur nominale desdites actions à 

la date d’émission et décide en outre le prix d’émission des actions nouvelles susceptibles d’être 

émises en vertu de la présente délégation sera au moins égal à la moyenne des cours pondérée par 

les volumes des 3 dernières séances de bourse précédant la fixation du prix de l’émission 

éventuellement diminuée d’une décote maximale de 20 %, en tenant compte s’il y a lieu de leur date 

de jouissance, étant précisé que (i) dans l’hypothèse de l’émission de valeurs mobilières donnant 

accès au capital, le prix d’émission des actions ordinaires susceptibles de résulter de leur exercice, de 

leur conversion ou de leur échange pourra le cas échéant être fixé, à la discrétion du conseil, par 

référence à une formule de calcul définie par celui-ci et applicable postérieurement à l’émission 

desdites valeurs mobilières (par exemple lors de leur exercice, conversion ou échange) auquel cas la 

décote maximale susvisée pourra être appréciée, si le conseil le juge opportun, à la date d’application 

de ladite formule (et non à la date de fixation du prix de l’émission), et (ii) le prix d’émission des 

valeurs mobilières donnant accès au capital le cas échéant émises en vertu de la présente résolution 

sera tel que la somme le cas échéant perçue immédiatement par la Société, majorée de celle 

susceptible d’être perçue par elle lors de l’exercice ou de la conversion desdites valeurs mobilières, 

soit, pour chaque action émise en conséquence de l’émission de ces valeurs mobilières, au moins 

égale au montant minimum susvisé,  

 

décide que le conseil d’administration, dans les conditions prévues par la loi, aura tous pouvoirs pour 

mettre en œuvre la présente délégation, notamment, sans que cette liste soit limitative, à l’effet de : 
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 décider le montant de l’augmentation de capital, le prix d’émission (étant précisé que celui-ci sera 

déterminé conformément aux conditions de fixation arrêtées ci-dessus) ainsi que le montant de la 

prime qui pourra, le cas échéant, être demandée à l’émission ;  

 

 arrêter les dates, les conditions et les modalités de toute émission ainsi que la forme et les 

caractéristiques des actions ou valeurs mobilières donnant accès au capital à émettre ;  

 

 la date de jouissance éventuellement rétroactive des actions ou valeurs mobilières donnant accès 

au capital à émettre, leur mode de libération ; 

 

 arrêter la liste des bénéficiaires au sein de la catégorie de personnes susmentionnée et le nombre 

de titres à attribuer à chacun d’eux ;  

 

 à sa seule initiative et lorsqu’il l’estimera approprié, imputer les frais, droits et honoraires 

occasionnés par les augmentations de capital réalisées en vertu de la délégation visée dans la 

présente résolution, sur le montant des primes afférentes à ces opérations et prélever, sur le 

montant de ces primes, les sommes nécessaires pour porter la réserve légale au dixième du 

nouveau capital, après chaque opération ; 

 

 constater la réalisation de chaque augmentation de capital et procéder aux modifications 

corrélatives des statuts de la Société ;  

 

 d’une manière générale, passer toute convention, notamment pour parvenir à la bonne fin des 

émissions envisagées, prendre toutes mesures et effectuer toutes formalités utiles à l’émission, à 

la cotation et au service financier des titres émis en vertu de la présente délégation ainsi qu’à 

l’exercice des droits qui y sont attachés ;  

 

 prendre toute décision en vue de l’admission des titres et des valeurs mobilières ainsi émis sur 

tout marché sur lequel les actions de la Société seraient admises aux négociations, 

 

précise que la délégation ainsi conférée au conseil d'administration est valable pour une durée de dix-

huit (18) mois à compter de la présente assemblée et met fin à toute délégation antérieure ayant le 

même objet, 

 

prend acte du fait que, dans l’hypothèse où le conseil d’administration viendrait à utiliser la délégation 

de compétence qui lui est conférée dans la présente résolution, le conseil d’administration rendra 

compte à l’assemblée générale ordinaire suivante, conformément à la loi et à la réglementation, de 

l’utilisation faite des autorisations conférées dans la présente résolution. 

 

 

Quatorzième résolution  

Délégation de compétence à consentir au conseil d’administration en vue d’augmenter le capital par 

émission d’actions ordinaires et/ou de toutes valeurs, avec suppression du droit préférentiel de 

souscription, au profit d’une première catégorie de personnes répondant à des caractéristiques 

déterminées. 

 

L’assemblée générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les 

assemblées générales extraordinaires,  

 

connaissance prise du rapport du conseil d’administration et du rapport des commissaires aux 

comptes,  

 

conformément aux dispositions des articles L. 225-129 et suivants du code de commerce, et, 
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notamment, de ses articles L. 225-129-2, L-225-129-4, L. 225-135, L-225-138 et L. 228-91 et suivants 

du code de commerce, 

 

délègue au conseil d’administration, avec faculté de délégation et de subdélégation dans les 

conditions légales, sa compétence à l’effet de décider, en une ou plusieurs fois, dans les proportions 

et aux époques qu’il appréciera, tant en France qu’à l’étranger, l’émission d’actions ordinaires de la 

Société ainsi que de toutes valeurs mobilières qui sont des titres de capital donnant accès à d’autres 

titres de capital ou donnant droit à l’attribution de titres de créance, et/ou des valeurs mobilières 

donnant accès à des titres de capital (en ce compris, notamment, des bons de souscription d’actions 

ou des bons d’émission d’actions),  

 

décide que les valeurs mobilières ainsi émises pourront consister en des titres de créances, être 

associées à l’émission de tels titres ou en permettre l’émission comme titres intermédiaires, 

 

décide que le montant nominal global des augmentations de capital susceptibles d’être réalisées, 

immédiatement ou à terme, en vertu de la présente résolution, est fixé à 639.985 euros, ou sa contre-

valeur en monnaie étrangère, montant auquel s’ajoutera, le cas échéant, la valeur nominale des 

actions ou valeurs mobilières supplémentaire à émettre éventuellement, pour préserver, 

conformément à la loi, et, le cas échéant, aux stipulations contractuelles applicables, les droits des 

porteurs de valeurs mobilières et autres droits donnant accès au capital,  

 

décide que ce montant s'imputera sur le plafond global visé à la Vingt et unième résolution ci-après, 

 

décide que le montant nominal total des émissions de valeurs mobilières représentatives de créances 

donnant accès au capital, susceptibles d’être ainsi réalisées ne pourra être supérieur à 

300.000.000 euros (ou la contre-valeur de ce montant en cas d’émission en une autre devise), étant 

précisé que : 

 

 ce montant sera majoré, le cas échéant, de toute prime de remboursement au-dessus du pair, 

 

 ce montant s’imputera sur le plafond global sur le plafond global visé à la Vingt et unième 

résolution ci-après, 

 

 ce plafond ne s’applique pas aux titres de créance visés aux articles L. 228-40, L. 228-36-A et L. 

228-92 alinéa 3 du code de commerce dont l’émission serait décidée ou autorisée par le conseil 

d’administration dans les conditions prévues par l'article L. 228-40 du code de commerce, ou dans 

les autres cas, dans les conditions que déterminerait la Société conformément aux dispositions de 

l'article L. 228-36- A du code de commerce, 

 

décide de supprimer le droit préférentiel de souscription des actionnaires aux actions ordinaires de la 

Société et/ou à toutes valeurs mobilières et/ou à tous titres de créances à émettre au profit de la 

catégorie de bénéficiaires suivante :  

 

 tout établissement de crédit, tout prestataire de services d’investissement ou membre d’un 

syndicat de placement, français ou étranger, s’engageant à garantir la réalisation de 

l’augmentation de capital ou de toute émission susceptible d’entrainer une augmentation de 

capital à terme qui pourrait être réalisée en vertu de la présente délégation, 

 

précise, en tant que de besoin, qu’en application de l’article L. 225-132 du code de commerce, la 

décision d’émission de valeurs mobilières donnant accès au capital emporte également renonciation 

des actionnaires à leur droit préférentiel de souscription aux titres de capital auxquels les valeurs 

mobilières émises donneront droit, 
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décide que la somme revenant, ou devant revenir, à la Société pour chacune des actions émises 

dans le cadre de la délégation susvisée sera au moins égale à la valeur nominale desdites actions à 

la date d’émission et décide en outre le prix d’émission des actions nouvelles susceptibles d’être 

émises en vertu de la présente délégation sera au moins égal à la moyenne des cours pondérée par 

les volumes des 3 dernières séances de bourse précédant la fixation du prix de l’émission 

éventuellement diminuée d’une décote maximale de 20 %, en tenant compte s’il y a lieu de leur date 

de jouissance, étant précisé que (i) dans l’hypothèse de l’émission de valeurs mobilières donnant 

accès au capital, le prix d’émission des actions ordinaires susceptibles de résulter de leur exercice, de 

leur conversion ou de leur échange pourra le cas échéant être fixé, à la discrétion du conseil, par 

référence à une formule de calcul définie par celui-ci et applicable postérieurement à l’émission 

desdites valeurs mobilières (par exemple lors de leur exercice, conversion ou échange) auquel cas la 

décote maximale susvisée pourra être appréciée, si le conseil le juge opportun, à la date d’application 

de ladite formule (et non à la date de fixation du prix de l’émission), et (ii) le prix d’émission des 

valeurs mobilières donnant accès au capital le cas échéant émises en vertu de la présente résolution 

sera tel que la somme le cas échéant perçue immédiatement par la Société, majorée de celle 

susceptible d’être perçue par elle lors de l’exercice ou de la conversion desdites valeurs mobilières, 

soit, pour chaque action émise en conséquence de l’émission de ces valeurs mobilières, au moins 

égale au montant minimum susvisé,  

 

décide que le conseil d’administration, dans les conditions prévues par la loi, aura tous pouvoirs pour 

mettre en œuvre la présente délégation, notamment, sans que cette liste soit limitative, à l’effet de : 

 

 décider le montant de l’augmentation de capital, le prix d’émission (étant précisé que celui-ci sera 

déterminé conformément aux conditions de fixation arrêtées ci-dessus) ainsi que le montant de la 

prime qui pourra, le cas échéant, être demandée à l’émission ;  

 

 arrêter les dates, les conditions et les modalités de toute émission ainsi que la forme et les 

caractéristiques des actions ou valeurs mobilières donnant accès au capital à émettre ;  

 

 la date de jouissance éventuellement rétroactive des actions ou valeurs mobilières donnant accès 

au capital à émettre, leur mode de libération ; 

 

 arrêter la liste des bénéficiaires au sein de la catégorie de personnes susmentionnée et le nombre 

de titres à attribuer à chacun d’eux ;  

 

 à sa seule initiative et lorsqu’il l’estimera approprié, imputer les frais, droits et honoraires 

occasionnés par les augmentations de capital réalisées en vertu de la délégation visée dans la 

présente résolution, sur le montant des primes afférentes à ces opérations et prélever, sur le 

montant de ces primes, les sommes nécessaires pour porter la réserve légale au dixième du 

nouveau capital, après chaque opération ; 

 

 constater la réalisation de chaque augmentation de capital et procéder aux modifications 

corrélatives des statuts de la Société ;  

 

 d’une manière générale, passer toute convention, notamment pour parvenir à la bonne fin des 

émissions envisagées, prendre toutes mesures et effectuer toutes formalités utiles à l’émission, à 

la cotation et au service financier des titres émis en vertu de la présente délégation ainsi qu’à 

l’exercice des droits qui y sont attachés ;  

 

 prendre toute décision en vue de l’admission des titres et des valeurs mobilières ainsi émis sur 

tout marché sur lequel les actions de la Société seraient admises aux négociations, 

 



17 / 48 

 

précise que la délégation ainsi conférée au conseil d'administration est valable pour une durée de dix-

huit (18) mois à compter de la présente assemblée et met fin à toute délégation antérieure ayant le 

même objet, 

 

prend acte du fait que, dans l’hypothèse où le conseil d’administration viendrait à utiliser la délégation 

de compétence qui lui est conférée dans la présente résolution, le conseil d’administration rendra 

compte à l’assemblée générale ordinaire suivante, conformément à la loi et à la réglementation, de 

l’utilisation faite des autorisations conférées dans la présente résolution. 

 

 

Quinzième résolution  

Délégation de compétence à consentir au conseil d’administration en vue d’augmenter le capital par 

émission d’actions ordinaires et/ou de toutes valeurs, avec suppression du droit préférentiel de 

souscription, au profit d’une seconde catégorie de personnes répondant à des caractéristiques 

déterminées. 

 

L’assemblée générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les 

assemblées générales extraordinaires,  

 

connaissance prise du rapport du conseil d’administration et du rapport des commissaires aux 

comptes,  

 

conformément aux dispositions des articles L. 225-129 et suivants du code de commerce, et, 

notamment, de ses articles L. 225-129-2, L-225-129-4, L. 225-135, L-225-138 et L. 228-91 et suivants 

du code de commerce, 

 

délègue au conseil d’administration, avec faculté de délégation et de subdélégation dans les 

conditions légales, sa compétence à l’effet de décider, en une ou plusieurs fois, dans les proportions 

et aux époques qu’il appréciera, tant en France qu’à l’étranger, l’émission d’actions ordinaires de la 

Société ainsi que de toutes valeurs mobilières qui sont des titres de capital donnant accès à d’autres 

titres de capital ou donnant droit à l’attribution de titres de créance, et/ou des valeurs mobilières 

donnant accès à des titres de capital (en ce compris, notamment, des bons de souscription d’actions 

ou des bons d’émission d’actions),  

 

décide que les valeurs mobilières ainsi émises pourront consister en des titres de créances, être 

associées à l’émission de tels titres ou en permettre l’émission comme titres intermédiaires, 

 

décide que le montant nominal global des augmentations de capital susceptibles d’être réalisées, 

immédiatement ou à terme, en vertu de la présente résolution, est fixé à 639.985 euros, ou sa contre-

valeur en monnaie étrangère, montant auquel s’ajoutera, le cas échéant, la valeur nominale des 

actions ou valeurs mobilières supplémentaire à émettre éventuellement, pour préserver, 

conformément à la loi, et, le cas échéant, aux stipulations contractuelles applicables, les droits des 

porteurs de valeurs mobilières et autres droits donnant accès au capital,  

 

décide que ce montant s'imputera sur le plafond global visé à la Vingt et unième résolution ci-après, 

décide que le montant nominal total des émissions de valeurs mobilières représentatives de créances 

donnant accès au capital, susceptibles d’être ainsi réalisées ne pourra être supérieur à 

300.000.000 euros (ou la contre-valeur de ce montant en cas d’émission en une autre devise), étant 

précisé que : 

 

 ce montant sera majoré, le cas échéant, de toute prime de remboursement au-dessus du pair, 
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 ce montant s’imputera sur le plafond global sur le plafond global visé à la Vingt et unième 

résolution ci-après, 

 

 ce plafond ne s’applique pas aux titres de créance visés aux articles L. 228-40, L. 228-36-A et L. 

228-92 alinéa 3 du code de commerce dont l’émission serait décidée ou autorisée par le conseil 

d’administration dans les conditions prévues par l'article L. 228-40 du code de commerce, ou dans 

les autres cas, dans les conditions que déterminerait la Société conformément aux dispositions de 

l'article L. 228-36- A du code de commerce, 

 

décide de supprimer le droit préférentiel de souscription des actionnaires sur les actions et valeurs 

mobilières qui seront ainsi émises et de réserver la souscription des actions et valeurs mobilières 

faisant l’objet de la présente résolution à la catégorie de bénéficiaires suivante :  

 

 sociétés industrielles, institutions ou entités quelle que soit leur forme, françaises ou étrangères, 

actives dans le secteur de la santé ou des biotechnologies, directement ou par l’intermédiaire 

d’une société contrôlée ou par laquelle elles sont contrôlées au sens de l’article L. 233-3 I du code 

de commerce, le cas échéant à l’occasion de la conclusion d’un accord commercial ou d’un 

partenariat avec la Société,  

 

précise, en tant que de besoin, qu’en application de l’article L. 225-132 du code de commerce, la 

décision d’émission de valeurs mobilières donnant accès au capital emporte également renonciation 

des actionnaires à leur droit préférentiel de souscription aux titres de capital auxquels les valeurs 

mobilières émises donneront droit, 

 

décide que la somme revenant, ou devant revenir, à la Société pour chacune des actions émises 

dans le cadre de la délégation susvisée sera au moins égale à la valeur nominale desdites actions à 

la date d’émission et décide en outre le prix d’émission des actions nouvelles susceptibles d’être 

émises en vertu de la présente délégation sera au moins égal à la moyenne des cours pondérée par 

les volumes des 3 dernières séances de bourse précédant la fixation du prix de l’émission 

éventuellement diminuée d’une décote maximale de 15 %, en tenant compte s’il y a lieu de leur date 

de jouissance, étant précisé que (i) dans l’hypothèse de l’émission de valeurs mobilières donnant 

accès au capital, le prix d’émission des actions ordinaires susceptibles de résulter de leur exercice, de 

leur conversion ou de leur échange pourra le cas échéant être fixé, à la discrétion du conseil, par 

référence à une formule de calcul définie par celui-ci et applicable postérieurement à l’émission 

desdites valeurs mobilières (par exemple lors de leur exercice, conversion ou échange) auquel cas la 

décote maximale susvisée pourra être appréciée, si le conseil le juge opportun, à la date d’application 

de ladite formule (et non à la date de fixation du prix de l’émission), et (ii) le prix d’émission des 

valeurs mobilières donnant accès au capital le cas échéant émises en vertu de la présente résolution 

sera tel que la somme le cas échéant perçue immédiatement par la Société, majorée de celle 

susceptible d’être perçue par elle lors de l’exercice ou de la conversion desdites valeurs mobilières, 

soit, pour chaque action émise en conséquence de l’émission de ces valeurs mobilières, au moins 

égale au montant minimum susvisé,  

 

décide que le conseil d’administration, dans les conditions prévues par la loi, aura tous pouvoirs pour 

mettre en œuvre la présente délégation, notamment, sans que cette liste soit limitative, à l’effet de : 

 

 décider le montant de l’augmentation de capital, le prix d’émission (étant précisé que celui-ci sera 

déterminé conformément aux conditions de fixation arrêtées ci-dessus) ainsi que le montant de la 

prime qui pourra, le cas échéant, être demandée à l’émission ;  

 

 arrêter les dates, les conditions et les modalités de toute émission ainsi que la forme et les 

caractéristiques des actions ou valeurs mobilières donnant accès au capital à émettre ;  
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 la date de jouissance éventuellement rétroactive des actions ou valeurs mobilières donnant accès 

au capital à émettre, leur mode de libération ; 

 

 arrêter la liste des bénéficiaires au sein de la catégorie de personnes susmentionnée et le nombre 

de titres à attribuer à chacun d’eux ;  

 

 à sa seule initiative et lorsqu’il l’estimera approprié, imputer les frais, droits et honoraires 

occasionnés par les augmentations de capital réalisées en vertu de la délégation visée dans la 

présente résolution, sur le montant des primes afférentes à ces opérations et prélever, sur le 

montant de ces primes, les sommes nécessaires pour porter la réserve légale au dixième du 

nouveau capital, après chaque opération ; 

 

 constater la réalisation de chaque augmentation de capital et procéder aux modifications 

corrélatives des statuts de la Société ;  

 

 d’une manière générale, passer toute convention, notamment pour parvenir à la bonne fin des 

émissions envisagées, prendre toutes mesures et effectuer toutes formalités utiles à l’émission, à 

la cotation et au service financier des titres émis en vertu de la présente délégation ainsi qu’à 

l’exercice des droits qui y sont attachés ;  

 

 prendre toute décision en vue de l’admission des titres et des valeurs mobilières ainsi émis sur 

tout marché sur lequel les actions de la Société seraient admises aux négociations, 

 

précise que la délégation ainsi conférée au conseil d'administration est valable pour une durée de dix-

huit (18) mois à compter de la présente assemblée et met fin à toute délégation antérieure ayant le 

même objet, 

 

prend acte du fait que, dans l’hypothèse où le conseil d’administration viendrait à utiliser la délégation 

de compétence qui lui est conférée dans la présente résolution, le conseil d’administration rendra 

compte à l’assemblée générale ordinaire suivante, conformément à la loi et à la réglementation, de 

l’utilisation faite des autorisations conférées dans la présente résolution. 

 

 

Seizième résolution  

Délégation de compétence consentie au conseil d'administration en vue d’augmenter le capital par 

émission d’actions ordinaires ou de toutes valeurs mobilières avec suppression du droit préférentiel de 

souscription des actionnaires au profit d’une catégorie de personnes dans le cadre d’un contrat de 

financement en fonds propres ou obligataire. 

 

L’assemblée générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les 

assemblées générales extraordinaires,  

 

connaissance prise du rapport du conseil d’administration et du rapport des commissaires aux 

comptes,  

 

conformément aux dispositions des articles L. 225-129 et suivants du code de commerce, et, 

notamment, de ses articles L. 225-129-2, L. 225-129-4, L. 225-135, L. 225-138 et L. 228-91 et 

suivants du code de commerce, 

 

délègue au conseil d’administration sa compétence pour décider l’émission, en une ou plusieurs fois, 

dans les proportions et aux époques qu’il appréciera, dans les proportions et aux époques qu’il 

appréciera, une ou plusieurs augmentations du capital par l’émission, en France ou à l’étranger, 

d’actions ordinaires de la Société ou de titres de capital donnant accès à d’autres titres de capital ou 
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donnant droit à l’attribution de titres de créance, et/ou de valeurs mobilières (en ce compris 

notamment, tous titres de créance) donnant accès à des titres de capital de la Société, lesdites 

valeurs mobilières pouvant être émises en euros, en monnaie étrangère ou en unités monétaires 

quelconques établies par référence à plusieurs monnaies au choix du conseil d’administration,  

 

décide que les valeurs mobilières ainsi émises pourront consister en des titres de créances, être 

associées à l’émission de tels titres (bons de souscription d’actions attachés à des obligations ou émis 

au profit de souscripteurs de telles obligations notamment) ou en permettre l’émission comme titres 

intermédiaires, 

 

décide de supprimer le droit préférentiel de souscription des actionnaires aux actions ordinaires de la 

Société et/ou à toutes valeurs mobilières et/ou à tous titres de créances à émettre au profit de la 

catégorie de personnes suivante :  

 

 tout établissement de crédit, tout prestataire de services d’investissement, ainsi que tout fonds 

d’investissement ou société s’engageant à souscrire ou à garantir la réalisation de l’augmentation 

de capital ou de toute émission de valeurs mobilières susceptible d’entraîner une augmentation de 

capital à terme (y compris, notamment, par l’exercice de bons de souscription d’actions) qui 

pourrait être réalisée en vertu de la présente délégation dans le cadre de la mise en place d’un 

contrat de financement en fonds propres ou obligataire ; 

 

 

prend acte, en tant que de besoin, que la présente délégation emporte de plein droit, au profit des 

porteurs des valeurs mobilières ainsi le cas échéant émises, renonciation expresse des actionnaires à 

leur droit préférentiel de souscription aux actions auxquelles ces valeurs mobilières donneront droit, 

 

décide que le montant nominal total des augmentations de capital social susceptibles d’être réalisées 

immédiatement et/ou à terme, en vertu de la présente délégation, ne pourra pas être supérieur à 

639.985 euros, ou sa contre-valeur en monnaie étrangère, montant maximum auquel s’ajoutera, le 

cas échéant, le montant supplémentaire des actions à émettre pour préserver, conformément aux 

dispositions légales ou réglementaires et, le cas échéant, aux stipulations contractuelles applicables, 

les droits des porteurs de valeurs mobilières et autres droits donnant accès à des actions, 

 

décide de fixer à 300.000.000 euros (ou la contre-valeur de ce montant en cas d’émission en une 

autre devise) le montant nominal maximum des titres de créances pouvant être émis en vertu de la 

présente délégation, étant précisé que : 

 

- ce montant sera majoré, le cas échéant, de toute prime de remboursement au-dessus du pair, 

 

- ce montant s’imputera sur le plafond global sur le plafond global visé à la Vingt et unième 

résolution ci-après, 

 

- ce plafond ne s’applique pas aux titres de créance visés aux articles L. 228-40, L. 228-36-A et 

L. 228-92 alinéa 3 du code de commerce dont l’émission serait décidée ou autorisée par le conseil 

d’administration dans les conditions prévues par l'article L. 228-40 du code de commerce, ou dans 

les autres cas, dans les conditions que déterminerait la Société conformément aux dispositions de 

l'article L. 228-36- A du code de commerce, 
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décide que la somme revenant, ou devant revenir, à la Société pour chacune des actions émises 

dans le cadre de la délégation susvisée sera au moins égale à la valeur nominale desdites actions à 

la date d’émission et décide en outre le prix d’émission des actions nouvelles susceptibles d’être 

émises en vertu de la présente délégation sera au moins égal à la moyenne des cours pondérée par 

les volumes des 3 dernières séances de bourse précédant la fixation du prix de l’émission 

éventuellement diminuée d’une décote maximale de 20 %, en tenant compte s’il y a lieu de leur date 

de jouissance, étant précisé que (i) dans l’hypothèse de l’émission de valeurs mobilières donnant 

accès au capital, le prix d’émission des actions ordinaires susceptibles de résulter de leur exercice, de 

leur conversion ou de leur échange pourra le cas échéant être fixé, à la discrétion du conseil, par 

référence à une formule de calcul définie par celui-ci et applicable postérieurement à l’émission 

desdites valeurs mobilières (par exemple lors de leur exercice, conversion ou échange) auquel cas la 

décote maximale susvisée pourra être appréciée, si le conseil le juge opportun, à la date d’application 

de ladite formule (et non à la date de fixation du prix de l’émission), et (ii) le prix d’émission des 

valeurs mobilières donnant accès au capital le cas échéant émises en vertu de la présente résolution 

sera tel que la somme le cas échéant perçue immédiatement par la Société, majorée de celle 

susceptible d’être perçue par elle lors de l’exercice ou de la conversion desdites valeurs mobilières, 

soit, pour chaque action émise en conséquence de l’émission de ces valeurs mobilières, au moins 

égale au montant minimum susvisé,  

 

précise que la délégation ainsi conférée au conseil d'administration est valable pour une durée de dix-

huit (18) mois à compter de la présente assemblée et met fin à toute délégation antérieure ayant le 

même objet, 

 

décide que le conseil d’administration aura tous pouvoirs, avec faculté de subdélégation dans les 

conditions prévues par la loi, pour mettre en œuvre, dans les conditions fixées par la loi et les statuts 

de la Société, la présente délégation à l’effet notamment : 

 

- décider le montant de l’augmentation de capital, le prix d’émission (étant précisé que celui-ci sera 

déterminé conformément aux conditions de fixation arrêtées ci-dessus) ainsi que le montant de la 

prime qui pourra, le cas échéant, être demandée à l’émission ;  

 

- arrêter les dates, les conditions et les modalités de toute émission ainsi que la forme et les 

caractéristiques des actions ou valeurs mobilières donnant accès au capital à émettre ;  

 

- la date de jouissance éventuellement rétroactive des actions ou valeurs mobilières donnant accès 

au capital à émettre, leur mode de libération ; 

 

- arrêter la liste des bénéficiaires au sein de la catégorie de personnes susmentionnée et le nombre 

de titres à attribuer à chacun d’eux ;  

 

- à sa seule initiative et lorsqu’il l’estimera approprié, imputer les frais, droits et honoraires 

occasionnés par les augmentations de capital réalisées en vertu de la délégation visée dans la 

présente résolution, sur le montant des primes afférentes à ces opérations et prélever, sur le 

montant de ces primes, les sommes nécessaires pour porter la réserve légale au dixième du 

nouveau capital, après chaque opération ; 

 

- constater la réalisation de chaque augmentation de capital et procéder aux modifications 

corrélatives des statuts de la Société ;  

 

- d’une manière générale, passer toute convention, notamment pour parvenir à la bonne fin des 

émissions envisagées, prendre toutes mesures et effectuer toutes formalités utiles à l’émission, à 

la cotation et au service financier des titres émis en vertu de la présente délégation ainsi qu’à 

l’exercice des droits qui y sont attachés ;  
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- prendre toute décision en vue de l’admission des titres et des valeurs mobilières ainsi émis sur 

tout marché sur lequel les actions de la Société seraient admises aux négociations ; 

 

prend acte du fait que, dans l’hypothèse où le conseil d’administration viendrait à utiliser la délégation 

de compétence qui lui est conférée dans la présente résolution, le conseil d’administration rendra 

compte à l’assemblée générale ordinaire suivante, conformément à la loi et à la réglementation, de 

l’utilisation faite des autorisations conférées dans la présente résolution. 

 

 

Dix-septième résolution  

Délégation de compétence à consentir au conseil d’administration en vue d’augmenter le capital par 

émission d’actions ordinaires et/ou de toutes valeurs mobilières, avec maintien du droit préférentiel de 

souscription des actionnaires. 

 

L’assemblée générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les 

assemblées générales extraordinaires,  

 

connaissance prise du rapport du conseil d'administration et du rapport des commissaires aux 

comptes, 

 

conformément, aux dispositions des articles L. 225-129 et suivants du code de commerce, et, 

notamment, de ses articles L. 225-129 à L. 225-129-6, L. 225-132, L. 225-133, L. 225-134, L. 228-91, 

L. 228-92 et L. 228-93, 

 

délègue au conseil d’administration, avec faculté de délégation et de subdélégation dans les 

conditions légales, sa compétence à l’effet de décider, dans les proportions et aux époques qu’il 

appréciera, une ou plusieurs augmentations du capital par l’émission, en France ou à l’étranger, 

d’actions ordinaires de la Société ou de titres de capital donnant accès à d’autres titres de capital ou 

donnant droit à l’attribution de titres de créance, et/ou de valeurs mobilières (en ce compris 

notamment, tous titres de créance) donnant accès à des titres de capital de la Société ou de toute 

société qui possèderait directement ou indirectement plus de la moitié de son capital ou dont elle 

posséderait directement ou indirectement plus de la moitié du capital, lesdites valeurs mobilières 

pouvant être émises en euros, en monnaie étrangère ou en unités monétaires quelconques établies 

par référence à plusieurs monnaies au choix du conseil d’administration, et dont la libération pourra 

être opérée en numéraire, y compris par compensation de créances,  

 

décide que les valeurs mobilières ainsi émises pourront consister en des titres de créances, être 

associées à l’émission de tels titres ou en permettre l’émission comme titres intermédiaires, 

 

décide que les actionnaires ont, proportionnellement au montant de leurs actions, un droit préférentiel 

de souscription aux actions ordinaires ou valeurs mobilières qui seront, le cas échéant, émises en 

vertu de la présente délégation, 

 

confère au conseil d’administration la faculté d’accorder aux actionnaires le droit de souscrire, à titre 

réductible, un nombre supérieur d’actions ou valeurs mobilières à celui qu’ils pourraient souscrire à 

titre irréductible, proportionnellement aux droits dont ils disposent et, en tout état de cause, dans la 

limite de leur demande, 

 

décide de fixer à 1.061.642 euros (ou la contre-valeur de ce montant en cas d’émission en une autre 

devise) le montant nominal maximum des augmentations de capital susceptibles d’être réalisées, 

immédiatement et/ou à terme, en vertu de la présente résolution, étant précisé que :  
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- le montant nominal maximum des augmentations de capital susceptibles d’être réalisées 

immédiatement ou à terme en vertu de la présente délégation s’imputera sur le montant du 

plafond global prévu à la Vingt et unième résolution ci-après,  

 

- à ce plafond s’ajoutera, le cas échéant, la valeur nominale des actions à émettre pour préserver, 

conformément à la loi, et, le cas échéant, aux stipulations contractuelles applicables, les droits 

des porteurs de valeurs mobilières et autres droits donnant accès au capital,  

 

décide de fixer à 300.000.000 euros (ou la contre-valeur de ce montant en cas d’émission en une 

autre devise) le montant nominal maximum des titres de créances pouvant être émis en vertu de la 

présente délégation, étant précisé que : 

 

- ce montant sera majoré, le cas échéant, de toute prime de remboursement au-dessus du pair, 

 

- ce montant s’imputera sur le plafond global visé à la Vingt et unième résolution ci-après,  

 

- ce plafond ne s’applique pas aux titres de créance visés aux articles L. 228-40, L. 228-36-A et 

L. 228-92 alinéa 3 du code de commerce dont l’émission serait décidée ou autorisée par le conseil 

d’administration dans les conditions prévues par l'article L. 228-40 du code de commerce, ou dans 

les autres cas, dans les conditions que déterminerait la Société conformément aux dispositions de 

l'article L. 228-36- A du code de commerce, 

 

décide que, si les souscriptions n’ont pas absorbé la totalité d’une telle émission, le conseil 

d’administration pourra utiliser, dans l’ordre qu’il déterminera, l’une ou l’autre des facultés suivantes : 

 

- limiter l’émission au montant des souscriptions, sous la condition que celles-ci atteignent les trois-

quarts au moins de l’émission initialement décidée, 

 

- répartir librement tout ou partie des titres émis non souscrits entre les personnes de son choix, et 

 

- offrir au public, sur le marché, français ou international, tout ou partie des titres émis non 

souscrits, 

 

décide que les émissions de bons de souscription d’actions de la Société pourront être réalisées par 

offre de souscription, mais également par attribution gratuite aux propriétaires des actions anciennes, 

 

décide qu’en cas d’attribution gratuite de bons de souscription, le conseil d'administration aura la 

faculté de décider que les droits d’attribution formant rompus ne seront pas négociables et que les 

titres correspondants seront vendus, 

 

prend acte, en tant que de besoin, que la présente délégation emporte de plein droit, au profit des 

porteurs des valeurs mobilières le cas échéant émises en vertu de la présente délégation, 

renonciation expresse des actionnaires à leur droit préférentiel de souscription aux actions auxquelles 

ces valeurs mobilières donneront droit, 

 

décide que le conseil d’administration aura tous pouvoirs, avec faculté de subdélégation dans les 

conditions prévues par la loi, pour mettre en œuvre, dans les conditions fixées par la loi et les statuts 

de la Société, la présente délégation à l’effet notamment : 

 

- d’arrêter les dates, les conditions et les modalités de toute émission ainsi que la forme et les 

caractéristiques des actions ou valeurs mobilières donnant accès au capital à émettre, avec ou 

sans prime, 
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- de fixer les montants à émettre, la date de jouissance éventuellement rétroactive des actions ou 

valeurs mobilières donnant accès au capital à émettre, leur mode de libération ainsi que, le cas 

échéant, les modalités d’exercice des droits à échange, conversion, remboursement ou attribution 

de toute autre manière de titres de capital ou valeurs mobilières donnant accès au capital, 

 

- de procéder à tous ajustements requis en application des dispositions légales ou réglementaires 

et, le cas échéant, aux stipulations contractuelles applicables, pour protéger les droits des 

porteurs de valeurs mobilières et autres droits donnant accès au capital de la Société et  

 

- de suspendre, le cas échéant, l’exercice des droits attachés à ces valeurs mobilières pendant un 

délai maximum de trois mois, 

 

décide que le conseil d’administration pourra : 

 

- à sa seule initiative et lorsqu’il l’estimera approprié, imputer les frais, droits et honoraires 

occasionnés par les augmentations de capital réalisées en vertu de la délégation visée dans la 

présente résolution, sur le montant des primes afférentes à ces opérations et prélever, sur le 

montant de ces primes, les sommes nécessaires pour porter la réserve légale au dixième du 

nouveau capital, après chaque opération, 

 

- prendre toutes mesures et décisions et faire procéder à toutes formalités requises pour 

l'admission des valeurs mobilières ainsi émises à la cote du marché Euronext Growth Paris et de 

tout autre marché sur lequel les actions de la Société seraient alors cotées, 

 

- prendre toutes mesures, conclure tout engagement et effectuer toutes formalités utiles à la bonne 

fin de l’émission proposée, ainsi qu’à l’effet de rendre définitive l’augmentation de capital en 

résultant, et apporter aux statuts de la Société les modifications corrélatives. 

 

prend acte de ce que, dans l’hypothèse où le conseil d’administration viendrait à utiliser la délégation 

de compétence qui lui est conférée dans la présente résolution, il en rendra compte à l’assemblée 

générale ordinaire suivante, conformément à la loi et à la réglementation, 

 

décide que la présente délégation est consentie pour une durée de vingt-six (26) mois à compter de 

la présente assemblée et met fin à toute autorisation antérieure ayant le même objet. 

 

 

Dix-huitième résolution  

Délégation de compétence à consentir au conseil d’administration en vue d’augmenter le capital par 

émission d’actions ordinaires et/ou de toutes valeurs mobilières, avec suppression du droit préférentiel 

de souscription des actionnaires par voie d’offre au public. 

 

L’assemblée générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les 

assemblées générales extraordinaires, 

 

connaissance prise du rapport du conseil d’administration et du rapport des commissaires aux 

comptes,  

 

conformément aux dispositions des articles L. 225-129 et suivants du code de commerce, et, 

notamment, de ses articles L. 225-129 à L. 225-129-6, L. 225-135, L. 225-135-1, L. 225-136, L. 228-

91, L. 228-92 et L. 228-93, 

 

délègue au conseil d’administration, avec faculté de délégation et de subdélégation dans les 

conditions légales, sa compétence pour décider, par voie d’offre au public, l’émission, en une ou 
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plusieurs fois, dans les proportions et aux époques qu’il appréciera, en France ou à l’étranger, 

d’actions ordinaires de la Société ou de titres de capital donnant accès à d’autres titres de capital ou 

donnant droit à l’attribution de titres de créance, et/ou de valeurs mobilières (en ce compris 

notamment, tous titres de créance) donnant accès à des titres de capital de la Société ou de toute 

société qui possèderait directement ou indirectement plus de la moitié de son capital ou dont elle 

posséderait directement ou indirectement plus de la moitié du capital, lesdites valeurs mobilières 

pouvant être émises en euros, en monnaie étrangère ou en unités monétaires quelconques établies 

par référence à plusieurs monnaies au choix du conseil d’administration, et dont la libération pourra 

être opérée en numéraire, y compris par compensation de créances, 

 

décide que les valeurs mobilières ainsi émises pourront consister en des titres de créances, être 

associées à l’émission de tels titres ou en permettre l’émission comme titres intermédiaires, 

 

décide que les émissions susceptibles d’être réalisées en vertu de la présente résolution pourront 

l’être par des offres au public, 

 

décide en conséquence de supprimer le droit préférentiel de souscription des actionnaires sur les 

actions ordinaires ou valeurs mobilières émises en vertu de la présente délégation, 

 

prend acte, en tant que de besoin, que la présente délégation emporte de plein droit, au profit des 

porteurs des valeurs mobilières le cas échéant émises en vertu de la présente délégation, 

renonciation expresse des actionnaires à leur droit préférentiel de souscription aux actions auxquelles 

ces valeurs mobilières donneront droit, 

 

décide de fixer à 639.985 euros  (ou la contre-valeur de ce montant en cas d’émission en une autre 

devise) le montant nominal maximum des augmentations de capital susceptibles d’être réalisées, 

immédiatement et/ou à terme, en vertu de la présente résolution, étant précisé que :  

 

- le montant nominal maximum des augmentations de capital susceptibles d’être réalisées 

immédiatement ou à terme en vertu de la présente délégation s’imputera sur le montant du 

plafond global prévu à la Vingt et unième résolution ci-après,  

 

- à ces plafonds s’ajoutera, le cas échéant, la valeur nominale des actions à émettre pour 

préserver, conformément à la loi, et, le cas échéant, aux stipulations contractuelles applicables, 

les droits des porteurs de valeurs mobilières et autres droits donnant accès au capital,  

 

décide de fixer à 300.000.000 euros (ou la contre-valeur de ce montant en cas d’émission en une 

autre devise) le montant nominal maximum des titres de créances pouvant être émis en vertu de la 

présente délégation, étant précisé que : 

 

- ce montant sera majoré, le cas échéant, de toute prime de remboursement au-dessus du pair, 

 

- ce montant s’imputera sur le plafond global visé à la Vingt et unième résolution ci-après,  

 

- ce plafond ne s’applique pas aux titres de créance visés aux articles L. 228-40, L. 228-36-A et 

L. 228-92 alinéa 3 du code de commerce dont l’émission serait décidée ou autorisée par le conseil 

d’administration dans les conditions prévues par l'article L. 228-40 du code de commerce, ou dans 

les autres cas, dans les conditions que déterminerait la Société conformément aux dispositions de 

l'article L. 228-36- A du code de commerce, 

 

décide que, si les souscriptions n’ont pas absorbé la totalité d’une telle émission, le conseil 

d’administration pourra utiliser, dans l’ordre qu’il déterminera, l’une ou l’autre des facultés suivantes : 
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- limiter l’émission au montant des souscriptions, sous la condition que celles-ci atteignent les trois-

quarts au moins de l’émission initialement décidée, 

 

- répartir librement tout ou partie des titres émis non souscrits entre les personnes de son choix, et 

 

- offrir au public, sur le marché, français ou international, tout ou partie des titres émis non 

souscrits, 

 

décide que le prix d'émission des actions émises en vertu de la présente délégation sera déterminé 

par le conseil d’administration et sera au moins égal à la moyenne des cours pondérée par les 

volumes des 3 dernières séances de bourse précédant la fixation du prix de l’émission éventuellement 

diminuée d’une décote maximale de 20% (étant toutefois précisé que si, lors de l’utilisation de la 

présente délégation, les actions de la Société étaient admises aux négociations sur un marché 

réglementé, le prix serait fixé conformément aux dispositions de l’article L. 225-136-1° du code de 

commerce), en tenant compte s’il y a lieu de leur date de jouissance et étant précisé que le prix 

d’émission des valeurs mobilières donnant accès au capital le cas échéant émises en vertu de la 

présente résolution sera tel que la somme perçue immédiatement par la Société, majorée de celle 

susceptible d’être perçue par elle lors de l’exercice ou de la conversion desdites valeurs mobilières, 

soit, pour chaque action émise en conséquence de l’émission de ces valeurs mobilières, au moins 

égale au montant minimum susvisé, 

 

décide que le conseil d’administration aura tous pouvoirs, avec faculté de subdélégation dans les 

conditions prévues par la loi, pour mettre en œuvre, dans les conditions fixées par la loi et les statuts 

de la Société, la présente délégation à l’effet notamment : 

 

- d’arrêter les dates, les conditions et les modalités de toute émission ainsi que la forme et les 

caractéristiques des actions ou valeurs mobilières donnant accès au capital à émettre, avec ou 

sans prime, 

 

- de fixer les montants à émettre, la date de jouissance éventuellement rétroactive des actions ou 

valeurs mobilières donnant accès au capital à émettre, leur mode de libération ainsi que, le cas 

échéant, les modalités d’exercice des droits à échange, conversion, remboursement ou attribution 

de toute autre manière de titres de capital ou valeurs mobilières donnant accès au capital, 

 

- de procéder à tous ajustements requis en application des dispositions légales ou réglementaires 

et, le cas échéant, aux stipulations contractuelles applicables, pour protéger les droits des 

porteurs de valeurs mobilières ou autres droits donnant accès au capital de la Société et  

 

- de suspendre, le cas échéant, l’exercice des droits attachés à ces valeurs mobilières pendant un 

délai maximum de trois mois, 

 

décide que le conseil d'administration pourra : 

 

- à sa seule initiative et lorsqu’il l’estimera approprié, imputer les frais, droits et honoraires 

occasionnés par les augmentations de capital réalisées en vertu de la délégation visée dans la 

présente résolution, sur le montant des primes afférentes à ces opérations et prélever, sur le 

montant de ces primes, les sommes nécessaires pour porter la réserve légale au dixième du 

nouveau capital, après chaque opération, 

 

- prendre toutes mesures et décisions et faire procéder à toutes formalités requises pour 

l'admission des valeurs mobilières ainsi émises à la cote du marché Euronext Growth Paris et de 

tout autre marché sur lequel les actions de la Société seraient alors cotées, 
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- prendre toutes mesures, conclure tout engagement et effectuer toutes formalités utiles à la bonne 

fin de l’émission proposée, ainsi qu’à l’effet de rendre définitive l’augmentation de capital en 

résultant, et apporter aux statuts de la Société les modifications corrélatives, 

 

prend acte de ce que, dans l’hypothèse où le conseil d’administration viendrait à utiliser la délégation 

de compétence qui lui est conférée dans la présente résolution, il en rendra compte à l’assemblée 

générale ordinaire suivante, conformément à la loi et à la réglementation, 

 

décide que la présente délégation est consentie pour une durée de vingt-six (26) mois à compter de 

la présente assemblée et met fin à toute autorisation antérieure ayant le même objet. 

 

 

Dix-neuvième résolution  

Délégation de compétence à consentir au conseil d’administration en vue d’augmenter le capital par 

émission d’actions ordinaires et/ou de toutes valeurs mobilières, avec suppression du droit préférentiel 

de souscription des actionnaires dans le cadre d’une offre visée à l’article L. 411-2 du code monétaire 

et financier. 

 

L’assemblée générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les 

assemblées générales extraordinaires, 

 

connaissance prise du rapport du conseil d’administration et du rapport des commissaires aux 

comptes,  

 

conformément aux dispositions des articles L. 225-129, L. 225-129-2, L. 225-129-4, L. 225-135, 

L. 225-135-1, L. 225-136, L. 228-91, L. 228-92 et L. 228-93 et suivants du code de commerce et du 

paragraphe II de l’article L. 411-2 du code monétaire et financier, 

 

délègue au conseil d’administration sa compétence pour décider l’émission, en une ou plusieurs fois, 

dans les proportions et aux époques qu’il appréciera, en France ou à l’étranger, d’actions ordinaires 

de la Société ou de titres de capital donnant accès à d’autres titres de capital ou donnant droit à 

l’attribution de titres de créance, et/ou de valeurs mobilières (en ce compris notamment, tous titres de 

créance) donnant accès à des titres de capital de la Société ou de toute société qui possèderait 

directement ou indirectement plus de la moitié de son capital ou dont elle posséderait directement ou 

indirectement plus de la moitié du capital, lesdites valeurs mobilières pouvant être émises en euros, 

en monnaie étrangère ou en unités monétaires quelconques établies par référence à plusieurs 

monnaies au choix du conseil d’administration, et dont la libération pourra être opérée en numéraire, y 

compris par compensation de créances,  

décide que les émissions susceptibles d’être réalisées en vertu de la présente résolution pourront 

l’être par des offres visées à l’article L. 411-2 du code monétaire et financier, et notamment, à des 

investisseurs qualifiés ou à un cercle restreint d’investisseurs au sens dudit article ; 

 

décide que les valeurs mobilières ainsi émises pourront consister en des titres de créances, être 

associées à l’émission de tels titres ou en permettre l’émission comme titres intermédiaires, 

 

décide de supprimer le droit préférentiel de souscription des actionnaires sur les actions ordinaires ou 

valeurs mobilières émises en vertu de la présente délégation, 

 

prend acte, en tant que de besoin, que la présente délégation emporte de plein droit, au profit des 

porteurs des valeurs mobilières ainsi le cas échéant émises, renonciation expresse des actionnaires à 

leur droit préférentiel de souscription aux actions auxquelles ces valeurs mobilières donneront droit, 
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décide que le montant nominal total des augmentations de capital social susceptibles d’être réalisées 

immédiatement et/ou à terme, en vertu de la présente délégation, ne pourra pas être supérieur à 

639.985 euros, ni, en tout état de cause, excéder les limites prévues par la réglementation applicable 

au jour de l’émission (à titre indicatif, au jour de la présente Assemblée générale, l’émission de titres 

de capital réalisée par une offre visée à l’article L. 411-2 du code monétaire et financier est limitée à 

20% du capital de la Société par an, ledit capital étant apprécié au jour de la décision du conseil 

d’administration d’utilisation de la présente délégation), montant maximum auquel s’ajoutera, le cas 

échéant, le montant supplémentaire des actions à émettre pour préserver, conformément aux 

dispositions légales ou réglementaires et, le cas échéant, aux stipulations contractuelles applicables, 

les droits des porteurs de valeurs mobilières et autres droits donnant accès à des actions, 

 

décide en outre que le montant nominal de toute augmentation de capital social susceptible d’être 

ainsi réalisée s’imputera sur le plafond global prévu à la Vingt et unième résolution ci-dessous, 

 

décide de fixer à 300.000.000 euros (ou la contre-valeur de ce montant en cas d’émission en une 

autre devise) le montant nominal maximum des titres de créances pouvant être émis en vertu de la 

présente délégation, étant précisé que : 

 

- ce montant sera majoré, le cas échéant, de toute prime de remboursement au-dessus du pair, 

 

- ce montant s’imputera sur le plafond global visé à la Vingt et unième résolution ci-après,  

 

- ce plafond ne s’applique pas aux titres de créance visés aux articles L. 228-40, L. 228-36-A et 

L. 228-92 alinéa 3 du code de commerce dont l’émission serait décidée ou autorisée par le conseil 

d’administration dans les conditions prévues par l'article L. 228-40 du code de commerce, ou dans 

les autres cas, dans les conditions que déterminerait la Société conformément aux dispositions de 

l'article L. 228-36- A du code de commerce, 

 

décide que, si les souscriptions n’ont pas absorbé la totalité d’une telle émission, le conseil 

d'administration pourra utiliser, dans l’ordre qu’il déterminera, l’une ou l’autre des facultés suivantes : 

 

- limiter l’émission au montant des souscriptions, sous la condition que celui-ci atteigne, au moins, 

les trois-quarts de l’émission initialement décidée, 

 

- répartir librement tout ou partie des titres émis non souscrits entre les personnes de son choix, 

 

décide que le prix d'émission des actions émises en vertu de cette délégation sera déterminé par le 

conseil d'administration et sera au moins égal à la moyenne des cours pondérée par les volumes des 

3 dernières séances de bourse précédant la fixation du prix de l’émission éventuellement diminuée 

d’une décote maximale de 20% (étant toutefois précisé que si, lors de l’utilisation de la présente 

délégation, les actions de la Société étaient admises aux négociations sur un marché réglementé, le 

prix serait fixé conformément aux dispositions de l’article L. 225-136-1 du code de commerce), en 

tenant compte s’il y a lieu de leur date de jouissance et étant précisé que le prix d’émission des 

valeurs mobilières donnant accès au capital le cas échéant émises en vertu de la présente résolution 

sera tel que la somme perçue immédiatement par la Société, majorée de celle susceptible d’être 

perçue par elle lors de l’exercice ou de la conversion desdites valeurs mobilières, soit, pour chaque 

action émise en conséquence de l’émission de ces valeurs mobilières, au moins égale au prix 

d’émission défini ci-dessus, 

 

décide que le conseil d’administration aura tous pouvoirs, avec faculté de subdélégation dans les 

conditions prévues par la loi, pour mettre en œuvre, dans les conditions fixées par la loi et les statuts 

de la Société, la présente délégation à l’effet notamment : 
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- d’arrêter les dates, les conditions et les modalités de toute émission ainsi que la forme et les 

caractéristiques des actions ou valeurs mobilières donnant accès au capital à émettre, avec ou 

sans prime, 

 

- de fixer les montants à émettre, la date de jouissance éventuellement rétroactive des actions ou 

valeurs mobilières donnant accès au capital à émettre, leur mode de libération ainsi que, le cas 

échéant, les modalités d’exercice des droits à échange, conversion, remboursement ou attribution 

de toute autre manière de titres de capital ou valeurs mobilières donnant accès au capital, 

 

- de procéder à tous ajustements requis en application des dispositions légales ou réglementaires 

et, le cas échéant, aux stipulations contractuelles applicables, pour protéger les droits des 

porteurs de valeurs mobilières donnant accès au capital de la Société et  

 

- de suspendre, le cas échéant, l’exercice des droits attachés à ces valeurs mobilières pendant un 

délai maximum de trois mois, 

 

décide que le conseil d’administration pourra : 

 

- à sa seule initiative et lorsqu’il l’estimera approprié, imputer les frais, droits et honoraires 

occasionnés par les augmentations de capital réalisées en vertu de la délégation visée dans la 

présente résolution, sur le montant des primes afférentes à ces opérations et prélever, sur le 

montant de ces primes, les sommes nécessaires pour porter la réserve légale au dixième du 

nouveau capital, après chaque opération, 

 

- prendre toutes mesures et décisions et faire procéder à toutes formalités requises pour 

l'admission des valeurs mobilières ainsi émises à la cote du marché Euronext Growth Paris et de 

tout autre marché sur lequel les actions de la Société seraient alors cotées, 

 

- prendre toutes mesures, conclure tout engagement et effectuer toutes formalités utiles à la bonne 

fin de l’émission proposée, ainsi qu’à l’effet de rendre définitive l’augmentation de capital en 

résultant, et apporter aux statuts de la Société les modifications corrélatives, 

 

prend acte de ce que, dans l’hypothèse où le conseil d’administration viendrait à utiliser la délégation 

de compétence qui lui est conférée dans la présente résolution, il en rendra compte à l’assemblée 

générale ordinaire suivante, conformément à la loi et à la réglementation, 

 

décide que la présente délégation est consentie pour une durée de vingt-six (26) mois à compter de 

la présente assemblée et met fin à toute autorisation antérieure ayant le même objet. 

 

 

Vingtième résolution  

Délégation au conseil à l’effet d’augmenter le nombre de titres à émettre en cas d’augmentation de 

capital avec ou sans droit préférentiel de souscription. 

 

L'assemblée générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les 

assemblées générales extraordinaires, 

 

connaissance prise du rapport du conseil d’administration et du rapport des commissaires aux 

comptes, 

 

conformément aux dispositions des articles L. 225-129, L. 225-129-2, L. 225-135, L. 225-135-1 et 

suivants, L. 228-91, L. 228-92 et L. 228-93 du code de commerce, 
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délègue au conseil d'administration la compétence à l’effet d’augmenter le nombre d’actions ou de 

valeurs mobilières à émettre en cas de demande excédentaire de souscription dans le cadre 

d’augmentations de capital de la Société avec ou sans droit préférentiel de souscription décidées en 

vertu des résolutions ci-dessus, dans les conditions prévues à l’article L. 225-135-1 et R. 225-118 du 

code de commerce (soit, à ce jour, dans les trente jours de la clôture de la souscription, au même prix 

que celui retenu pour l’émission initiale et dans la limite de 15 % de l’émission initiale), lesdites actions 

conférant les mêmes droits que les actions anciennes sous réserve de leur date de jouissance, 

 

précise que le montant nominal de toute augmentation de capital social décidée en vertu de la 

présente délégation s’imputera sur le plafond global prévu à la Vingt et unième résolution ci-dessous, 

montant auquel s’ajoutera, le cas échéant, le montant supplémentaire des actions ou valeurs 

mobilières à émettre éventuellement en supplément, pour préserver, conformément à la loi et, le cas 

échéant, aux stipulations contractuelles applicables, les droits des porteurs de valeurs mobilières 

donnant accès au capital et autres droits donnant accès au capital, 

 

décide que le conseil d’administration aura tous pouvoirs, avec faculté de subdélégation dans les 

conditions prévues par la loi, pour mettre en œuvre, dans les conditions fixées par la loi et les statuts 

de la Société, la présente délégation à l’effet notamment : 

 

- d’arrêter les dates, les conditions et les modalités de toute émission ainsi que la forme et les 

caractéristiques des actions ou valeurs mobilières donnant accès au capital à émettre, avec ou 

sans prime, 

 

- de fixer les montants à émettre, la date de jouissance éventuellement rétroactive des actions ou 

valeurs mobilières donnant accès au capital à émettre, leur mode de libération ainsi que, le cas 

échéant, les modalités d’exercice des droits à échange, conversion, remboursement ou attribution 

de toute autre manière de titres de capital ou valeurs mobilières donnant accès au capital, 

 

- de procéder à tous ajustements requis en application des dispositions légales ou réglementaires 

et, le cas échéant, aux stipulations contractuelles applicables, pour protéger les droits des 

porteurs de valeurs mobilières et autres droits donnant accès au capital de la Société et  

 

- de suspendre, le cas échéant, l’exercice des droits attachés à ces valeurs mobilières pendant un 

délai maximum de trois mois, 

 

décide que le conseil d'administration pourra : 

 

- à sa seule initiative et lorsqu’il l’estimera approprié, imputer les frais, droits et honoraires 

occasionnés par les augmentations de capital réalisées en vertu de la délégation visée dans la 

présente résolution, sur le montant des primes afférentes à ces opérations et prélever, sur le 

montant de ces primes, les sommes nécessaires pour porter la réserve légale au dixième du 

nouveau capital, après chaque opération, 

 

- prendre toute décision en vue de l’admission des titres et des valeurs mobilières ainsi émis aux 

négociations sur le marché d’Euronext Growth à Paris et, plus généralement, 

 

- prendre toutes mesures, conclure tout engagement et effectuer toutes formalités utiles à la bonne 

fin de l’émission proposée, ainsi qu’à l’effet de rendre définitive l’augmentation de capital en 

résultant, et apporter aux statuts de la Société les modifications corrélatives. 

 

prend acte de ce que, dans l’hypothèse où le conseil d’administration viendrait à utiliser la délégation 

de compétence qui lui est conférée dans la présente résolution, il en rendra compte à l’assemblée 

générale ordinaire suivante, conformément à la loi et à la réglementation, 
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décide que la présente délégation est consentie pour une durée de vingt-six (26) mois à compter de 

la présente assemblée et met fin à toute autorisation antérieure ayant le même objet. 

 

 

Vingt et unième résolution  

Limitations globales du montant des émissions effectuées en vertu de la Treizième résolution à la 

Quinzième résolution et de la Seizième résolution, de la Dix-septième résolution, de la Dix-huitième 

résolution, de la Dix-neuvième résolution, de la Vingtième résolution ci-dessus. 

 

L’assemblée générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les 

assemblées générales extraordinaires,  

 

connaissance prise du rapport du conseil d’administration et du rapport des commissaires aux 

comptes, 

 

décide que : 

 

 le montant nominal maximum global des augmentations de capital susceptibles d’être réalisées en 

vertu des délégations conférées aux termes de la Treizième résolution à la Quinzième résolution 

et de la Seizième résolution, de la Dix-septième résolution, de la Dix-huitième résolution, de la 

Dix-neuvième résolution et de la Vingtième résolution ci-dessus ne pourra pas être supérieur à 

1.061.642 euros, étant précisé que s’ajoutera à ce plafond le montant supplémentaire des actions 

à émettre pour préserver, conformément aux dispositions légales ou réglementaires et, le cas 

échéant, aux stipulations contractuelles applicables, les droits des porteurs de valeurs mobilières 

et autres droits donnant accès à des actions, 

 

 le montant nominal maximum global des titres de créance pouvant être émis en vertu des 

délégations conférées aux termes des résolutions susvisées ci-dessus est fixé à 

300.000.000 euros (ou la contre-valeur à la date d’émission de ce montant en monnaie étrangère 

ou en unité de compte établie par référence à plusieurs devises), étant précisé que ce plafond ne 

s’applique pas aux titres de créance visés aux articles L. 228-40, L. 228-36-A et L. 228-92 alinéa 3 

du code de commerce dont l’émission serait décidée ou autorisée par le conseil d’administration 

dans les conditions prévues par l'article L. 228-40 du code de commerce, ou dans les autres cas, 

dans les conditions que déterminerait la Société conformément aux dispositions de l'article L. 228-

36- A du code de commerce. 

 

 

Vingt-deuxième résolution  

Délégation de compétence consentie au conseil d’administration d’augmenter le capital par 

incorporation de primes, réserves, bénéfices ou autres. 

 

L’assemblée générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité prévues par l’article L. 225-

130 du code de commerce,  

 

connaissance prise du rapport du conseil d’administration,  

 

conformément, notamment, aux dispositions des articles L. 225-129, L. 225-129-2, et L. 225-130 du 

code de commerce, 
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délègue au conseil d’administration, avec faculté de subdélégation dans les conditions prévues dans 

la loi, la compétence de décider une ou plusieurs augmentations du capital par incorporation au 

capital de primes, réserves, bénéfices ou autres dont la capitalisation sera légalement et 

statutairement possible soit sous forme d’attribution d’actions gratuites nouvelles, soit par élévation de 

la valeur nominale des actions existantes ou encore par la combinaison de ces deux procédés, 

lesdites actions conférant les mêmes droits que les actions anciennes sous réserve de leur date de 

jouissance, 

 

décide que le montant nominal total des augmentations de capital social susceptibles d’être ainsi 

réalisées immédiatement et/ou à terme, ne pourra être supérieur à 2.000.000 euros, montant auquel 

s’ajoutera, le cas échéant, le montant supplémentaire des actions à émettre pour préserver, 

conformément aux dispositions légales ou réglementaires et, le cas échéant, aux stipulations 

contractuelles applicables, les droits des porteurs de valeurs mobilières et autres droits donnant accès 

à des actions, étant précisé que ce plafond est fixé de façon autonome et distincte du plafond visée à 

la Vingt et unième résolution ci-dessus, 

 

décide, conformément aux dispositions de l’article L. 225-130 du code de commerce, qu’en cas 

d’usage par le conseil d'administration de la présente délégation, les droits formant rompus ne seront 

pas négociables et que les titres correspondants seront vendus, les sommes provenant de la vente 

étant allouées aux titulaires des droits dans le délai prévu par la réglementation, 

 

décide que la présente délégation est consentie pour une durée de vingt-six (26) mois à compter de 

la présente assemblée générale et met fin à toute délégation antérieure ayant le même objet. 

Vingt-troisième résolution  

Autorisation à donner au conseil d'administration de consentir des options de souscription ou d’achat 

d’actions de la Société. 

 

L’assemblée générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les 

assemblées extraordinaires, 

 

connaissance prise du rapport du conseil d’administration et du rapport des commissaires aux 

comptes, 

 

autorise le conseil d'administration, dans le cadre des articles L. 225-177 à L. 225-185 du code de 

commerce, à consentir, pendant les périodes autorisées par la loi, en une ou plusieurs fois, au 

bénéfice des membres du personnel salarié et/ou des mandataires sociaux (ou de certains d’entre 

eux) de la Société et des sociétés et groupements d’intérêt économique liés à la Société dans les 

conditions définies à l’article L. 225-180-I dudit code, des options donnant droit à la souscription ou à 

l’achat d’actions ordinaires, étant précisé que : 

 

- le nombre d’options attribuées au titre de la présente autorisation ne pourra donner droit à l’achat 

ou la souscription de plus de 2.972.596 actions d’une valeur nominale de 0,05 euro l’une,  

 

- ce nombre s’imputera sur le plafond global prévu à la Vingt-sixième résolution ci-dessous, et 

 

- le nombre d’options attribuées aux mandataires sociaux et cadres dirigeants, membres du comité 

exécutif ne pourra excéder 1.000.000, 

 

- le nombre total d’actions pouvant être souscrites sur exercice des options de souscription 

d’actions attribuées et non encore levées ne pourra jamais être supérieur au tiers du capital 

social, 
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précise que le conseil d'administration devra, si les actions de la Société devaient être admises aux 

négociations sur le marché réglementé d’Euronext à Paris, pour pouvoir attribuer des options de 

souscription ou d’achat d’actions aux dirigeants de la Société visés au quatrième alinéa de l’article 

L. 225-185 du code de commerce, se conformer aux dispositions de l’article L. 225-186-1 du code de 

commerce, 

 

décide que la présente autorisation est conférée pour une durée de trente-huit (38) mois à dater de 

ce jour et met fin à toute autorisation antérieure ayant le même objet, 

 

décide que cette autorisation comporte, au profit des bénéficiaires des options de souscription, 

renonciation expresse des actionnaires à leur droit préférentiel de souscription aux actions qui 

seraient émises au fur et à mesure des levées d’options de souscription, et sera mise en œuvre dans 

les conditions et selon les modalités prévues par la loi et la réglementation en vigueur au jour de 

l’attribution des options d’achat ou de souscription selon le cas, 

 

décide que le prix d’achat ou de souscription par action sera fixé par le conseil d'administration au 

jour où l’option est consentie conformément aux dispositions de l’article L. 225-177 du code de 

commerce et sera au moins égal au plus élevé des cours de clôture d’une action de la Société sur 

Euronext Growth Paris et sur le Nasdaq ou tout autre marché sur lequel les actions de la Société 

seraient alors cotées (y compris, le cas échéant, sous forme d’American Depositary Shares) 

précédant le jour de la décision du conseil d’administration d’attribuer les options, étant précisé que 

lorsqu’une option permet à son bénéficiaire d’acheter des actions ayant préalablement été achetées 

par la Société, son prix d’exercice, sans préjudice des clauses qui précèdent et conformément aux 

dispositions légales applicables, ne pourra, en outre, pas être inférieur à 80 % du prix moyen payé par 

la Société pour l’ensemble des actions qu’elle aura préalablement achetées, 

 

décide que le prix fixé pour la souscription ou l’achat des actions auxquelles les options donnent droit 

ne peut être modifié pendant la durée des options, étant toutefois précisé que, si la Société venait à 

réaliser une des opérations visées à l’article L. 225-181 du code de commerce, elle devrait prendre les 

mesures nécessaires à la protection des intérêts des bénéficiaires d’options dans les conditions 

prévues à l’article L. 228-99 du code de commerce, 

 

décide que, pour le cas où il serait nécessaire de procéder à l’ajustement prévu à l’article L. 228-99 3° 

du code de commerce, l’ajustement serait réalisé en appliquant la méthode prévue à l’article R. 228-

91 du code de commerce, étant précisé que la valeur du droit préférentiel de souscription comme la 

valeur de l’action avant détachement du droit de souscription seraient, si besoin était, déterminées par 

le conseil d'administration en fonction du prix de souscription, d’échange ou de vente par action retenu 

lors de la dernière opération intervenue sur le capital de la Société (augmentation de capital, apport 

de titres, vente d’actions, etc.) au cours des six (6) mois précédant la réunion dudit conseil 

d'administration, ou, à défaut de réalisation d’une telle opération au cours de cette période, en fonction 

de tout autre paramètre financier qui apparaîtra pertinent au conseil d'administration (et qui sera validé 

par le commissaire aux comptes de la Société), 

 

décide qu’en cas d’émission de nouveaux titres de capital ou de nouvelles valeurs mobilières donnant 

accès au capital ainsi qu’en cas de fusion ou de scission de la Société, le conseil d'administration 

pourra suspendre, le cas échéant, l’exercice des options, 

 

fixe à dix (10) ans à compter de leur attribution la durée de validité des options, étant toutefois précisé 

que ce délai pourra être réduit par le conseil d'administration pour les bénéficiaires résidents d’un 

pays donné dans la mesure où cela serait nécessaire afin de respecter la loi dudit pays, 

 

donne tous pouvoirs au conseil d'administration dans les limites fixées ci-dessus pour : 
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- déterminer l’identité des bénéficiaires des options d’achat ou de souscription d’actions ainsi que le 

nombre d’option à attribuer à chacun d’eux ; 

 

- fixer le prix d’achat et/ou de souscription des actions auxquelles les options donnent droit dans la 

limite des textes susvisés, étant précisé que le prix de souscription par action devra être supérieur 

au montant de la valeur nominale de l’action ; 

 

- veiller à ce que le nombre d’options de souscription d’actions consenties par le conseil 

d'administration soit fixé de telle sorte que le nombre total d’options de souscription d’actions 

attribuées et non encore levées ne puisse donner droit à souscrire à un nombre d’actions 

excédant le tiers du capital social ; 

 

- arrêter les modalités du plan d’options de souscription ou d’achat d’actions et fixer les conditions 

dans lesquelles seront consenties les options, en ce compris, notamment, le calendrier d’exercice 

des options consenties qui pourra varier selon les titulaires  ; étant précisé que ces conditions 

pourront comporter des clauses d’interdiction de revente immédiate de tout ou partie des actions 

émises sur exercice des options, dans les limites fixées par la loi ; 

 

- procéder aux acquisitions d’actions de la Société le cas échéant nécessaires à la cession des 

éventuelles actions auxquelles les options d’achat d’actions donnent droit ; 

 

- accomplir, soit par lui-même, soit par mandataire, tous actes et formalités à l’effet de rendre 

définitives les augmentations de capital qui pourront être réalisées en vertu de l’autorisation 

faisant l’objet de la présente délégation ; 

 

- imputer, s’il le juge nécessaire, les frais des augmentations de capital sur le montant des primes 

afférentes à ces augmentations et prélever sur ce montant les sommes nécessaires pour porter la 

réserve légale au dixième du nouveau capital après chaque augmentation ; 

 

- modifier les statuts de la Société en conséquence et, généralement, faire tout ce qui sera 

nécessaire. 

 

précise que le conseil d'administration pourra, dans les limites qu’il aura préalablement fixées, 

subdéléguer les pouvoirs qui lui sont conférés au titre de la présente résolution, conformément aux 

dispositions législatives et réglementaires applicables, 

décide que le conseil d'administration informera chaque année l’assemblée générale ordinaire des 

opérations réalisées dans le cadre de la présente résolution. 

 

 

Vingt-quatrième résolution  

Autorisation à donner au conseil d'administration de procéder à l’attribution gratuite d’actions 

ordinaires existantes et/ou à émettre. 

 

L’assemblée générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les 

assemblées extraordinaires, 

 

connaissance prise du rapport du conseil d'administration et du rapport des commissaires aux 

comptes, 

 

conformément aux dispositions des articles L. 225-197-1 et suivants du code de commerce, 

 

autorise le conseil d'administration à procéder, en une ou plusieurs, fois, à l’attribution gratuite 

d’actions ordinaires existantes et/ou à émettre par la Société, au profit des membres du personnel 
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salarié de la Société, ou de certaines catégories d’entre eux, et/ou de ses mandataires sociaux qui 

répondent aux conditions fixées par l’article L. 225-197-1, II du code de commerce, ainsi qu’au profit 

des membres du personnel salarié des sociétés ou groupements d’intérêt économique dont la Société 

détiendrait, directement ou indirectement, au moins 10 % du capital ou des droits de vote à la date 

d’attribution des actions concernées, 

 

précise que, le conseil d'administration, si les actions de la Société venaient à être admises aux 

négociations sur le marché réglementé d’Euronext à Paris, devra pour pouvoir procéder à l’attribution 

gratuite d’actions aux mandataires sociaux qui répondent aux conditions fixées par l’article L. 225-197-

1, II du code de commerce, se conformer aux dispositions de l’article L. 225-197-6 du code de 

commerce, 

 

décide de fixer à 2.972.596 actions d’une valeur nominale unitaire de 0,05 euro le nombre total 

d’actions susceptibles d’être attribuées gratuitement par le conseil d'administration en vertu de la 

présente autorisation, étant précisé que (i) le nombre total d’actions attribuées gratuitement par le 

conseil d'administration ne pourra jamais dépasser la limite globale de 10 % du capital existant de la 

Société à la date de décision de leur attribution,(ii) que ce nombre s’imputera sur le plafond global 

prévu à la Vingt-sixième résolution ci-dessous et (iii) le nombre d’actions pouvant être attribuées 

gratuitement aux mandataires sociaux et cadres dirigeants, membres du comité exécutif ne pourra 

pas excéder 1.000.000, 

 

décide que l’attribution des actions à leurs bénéficiaires sera définitive, sous réserve de remplir les 

conditions ou critères éventuellement fixés par le conseil d'administration, au terme d’une durée d’au 

moins 1 an (la « Période d’Acquisition ») et que les bénéficiaires de ces actions devront, le cas 

échéant, les conserver pendant une durée fixée par le conseil (la « Période de Conservation ») qui, 

cumulée avec celle de la Période d’Acquisition, ne pourra être inférieure à deux (2) ans, 

 

décide, par dérogation à ce qui précède, que les actions seront définitivement attribuées avant le 

terme de la Période d’Acquisition en cas d’invalidité du bénéficiaire correspondant au classement 

dans la deuxième et la troisième des catégories prévues à l’article L. 341-4 du code de la sécurité 

sociale, 

 

décide que les actions attribuées seront librement cessibles en cas de demande d’attribution formulée 

par les héritiers d’un bénéficiaire décédé ou en cas d’invalidité du bénéficiaire correspondant à leur 

classement dans les catégories précitées du code de la sécurité sociale, 

 

décide que les durées de la Période d’Acquisition et de la Période de Conservation seront fixées par 

le conseil d'administration dans les limites susvisées, 

 

prend acte que, conformément aux dispositions de l’article L. 225-197-1 du code de commerce, 

lorsque l’attribution porte sur des actions à émettre, la présente autorisation emporte de plein droit, au 

profit des bénéficiaires des actions attribuées gratuitement, renonciation des actionnaires à leur droit 

préférentiel de souscription aux actions nouvelles émises, l’augmentation de capital correspondante 

étant définitivement réalisée du seul fait de l’attribution définitive des actions aux bénéficiaires, 

 

prend acte que la présente décision emporte, en tant que de besoin, renonciation des actionnaires en 

faveur des attributaires d’actions gratuites, à la partie des réserves, bénéfices ou primes qui, le cas 

échéant, servira en cas d’émission d’actions nouvelles à l’issue de la Période d’Acquisition, pour la 

réalisation de laquelle tous pouvoirs sont délégués au conseil d'administration, 

 

délègue au conseil d'administration tous pouvoirs à l’effet de : 
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- constater l’existence de réserves suffisantes et procéder lors de chaque attribution au virement à 

un compte de réserve indisponible des sommes nécessaires à la libération des actions nouvelles 

à attribuer, 

 

- déterminer l’identité des bénéficiaires des attributions ainsi que le nombre d’actions susceptibles 

d’être attribuées gratuitement à chacun d’eux, 

 

- fixer les conditions et, le cas échéant, les critères d’attribution de ces actions, 

 

le cas échéant : 

 

- décider, le moment venu, la ou les augmentations de capital corrélative(s) à l’émission des 

éventuelles actions nouvelles attribuées gratuitement, 

 

- procéder aux acquisitions d’actions le cas échéant nécessaires à la remise des éventuelles 

actions existantes attribuées gratuitement, 

 

- prendre toutes mesures utiles pour assurer le respect de l’obligation de conservation exigée des 

bénéficiaires, 

 

- et, généralement, faire dans le cadre de la législation en vigueur, tout ce que la mise en œuvre de 

la présente autorisation rendra nécessaire, 

 

précise que le conseil d'administration pourra, dans les limites qu’il aura préalablement fixées, 

subdéléguer les pouvoirs qui lui sont conférés au titre de la présente résolution, conformément aux 

dispositions législatives et réglementaires applicables, 

décide que le conseil d’administration informera chaque année l’assemblée générale des attributions 

réalisées dans le cadre de la présente résolution conformément à l’article L. 225-197-4 du code de 

commerce, 

fixe à trente-huit (38) mois à compter de ce jour la durée de validité de la présente délégation, 

 

précise en tant que de besoin que cette délégation prive d’effet toute autorisation antérieurement 

consentie en vue d’attribuer des actions gratuites de la Société. 

 

 

Vingt-cinquième résolution  

Délégation de compétence à consentir au conseil d’administration d’attribuer des bons de souscription 

d’actions donnant droit à la souscription d'actions ordinaires de la Société - suppression du droit 

préférentiel de souscription au profit d’une catégorie de personnes répondant à des caractéristiques 

déterminées. 

 

L’assemblée générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les 

assemblées générales extraordinaires, 

 

connaissance prise du rapport du conseil d'administration et du rapport des commissaires aux 

comptes, 

 

délègue au conseil d'administration, avec faculté de délégation et de subdélégation dans les 

conditions légales, la compétence d’attribuer un nombre maximum de 850.000 bons de souscription 

d’actions ordinaires (les « BSA ») donnant chacun droit à la souscription d’une action ordinaire de la 

Société, auquel il conviendra d’ajouter, le cas échéant, le montant nominal des actions 

supplémentaires à émettre pour préserver, conformément à la loi et aux stipulations contractuelles 

applicables, les droits des titulaires de valeurs mobilières et autres droits donnant accès à des actions 
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de la Société, étant précisé que ce nombre s’imputera sur le plafond global prévu à la Vingt-sixième 

résolution ci-dessous, 

 

décide que le prix d’émission d’un BSA sera déterminé par le conseil d’administration au jour de 

l’émission dudit BSA en fonction des caractéristiques et sera en tout état de cause au moins égal à la 

valeur de marché d’un BSA telle que déterminée par le conseil d’administration avec l’aide, le cas 

échéant, d’un ou plusieurs experts de son choix,  

 

décide de supprimer, pour ces BSA, le droit préférentiel de souscription des actionnaires, lesdits BSA 

ne pouvant être attribués qu’à la catégorie de bénéficiaires suivante : (i) de membres et censeurs du 

conseil d’administration de la Société en fonction à la date d’attribution des BSA n’ayant pas la qualité 

de salariés ou dirigeants de la Société ou de l’une de ses filiales ou (ii) de personnes liées par un 

contrat de services ou de consultant à la Société ou à l’une de ses filiales ou (iii) de membres de tout 

comité que le conseil d’administration a mis ou viendrait à mettre en place n’ayant pas la qualité de 

salariés ou dirigeants de la Société ou de l’une de ses filiales (les « Bénéficiaires »), 

 

décide, conformément aux dispositions de l’article L. 225-138-I du code de commerce, de déléguer au 

conseil d'administration, le soin de fixer la liste des Bénéficiaires au sein de la catégorie susvisée et la 

quotité des BSA attribuée à chaque Bénéficiaire ainsi désigné,  

 

autorise en conséquence le conseil d'administration, dans la limite de ce qui précède, à procéder à 

l’émission et à l’attribution des BSA, en une ou plusieurs fois pour chaque Bénéficiaire, 

 

décide de déléguer au conseil d'administration pour chaque Bénéficiaire, les conditions et modalités 

d’exercice des BSA et, en particulier, le prix d’émission des BSA, le Prix d’Exercice et le calendrier 

d’exercice des BSA, étant précisé que ceux-ci devront être exercés au plus tard dans les dix (10) ans 

de leur émission et que les BSA qui n’auraient pas été exercés à l’expiration de cette période de dix 

(10) années seront caducs de plein droit, 

 

décide qu’aussi longtemps que les actions de la Société seront cotées en France et/ou à l’étranger, le 

Prix d’Exercice, qui sera déterminé par le conseil d'administration au moment de l’attribution des BSA, 

devra être au moins égal au dernier cours de clôture connu d’une action de la Société sur le ou les 

marchés sur lesquels les actions de la Société seraient alors cotées à la date d’attribution dudit BSA 

par le conseil d'administration (arrondie au centime d’euro supérieur en tant que de besoin), 

 

décide que les actions ordinaires ainsi souscrites devront être intégralement libérées lors de leur 

souscription, soit par versement en numéraire, soit par compensation avec des créances liquides et 

exigibles, 

 

décide que les actions nouvelles remises au Bénéficiaire lors de l’exercice de ses BSA seront 

soumises à toutes les dispositions statutaires et porteront jouissance au premier jour de l’exercice au 

cours duquel elles auront été émises, 

 

décide que les BSA seront cessibles. Ils seront émis sous la forme nominative et feront l’objet d’une 

inscription en compte, 

 

décide l’émission des 850.000 actions ordinaires au maximum auxquelles donnera droit l’exercice des 

BSA émis, représentant une augmentation d’un montant nominal maximum de 42.500 euros, 

 

précise qu’en application des dispositions des articles L. 228-91 et L. 225-132 du code de commerce, 

la présente décision emporte au profit des porteurs de BSA renonciation des actionnaires à leur droit 

préférentiel de souscription des actions ordinaires auxquels les BSA donnent droit,  
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rappelle qu’en application de l’article L. 228-98 du code de commerce : 

 

- en cas de réduction de capital motivée par des pertes par voie de diminution du nombre des 

actions, les droits des titulaires des BSA quant au nombre d’actions à recevoir sur exercice des 

BSA seront réduits en conséquence comme si lesdits titulaires avaient été actionnaires dès la 

date d’émission des BSA ; 

 

- en cas de réduction de capital motivée par des pertes par voie de diminution de la valeur 

nominale des actions, le prix de souscription des actions auxquelles les BSA donnent droit restera 

inchangé, la prime d’émission étant augmentée du montant de la diminution de la valeur 

nominale ; 

 

décide en outre que : 

- en cas de réduction de capital non motivée par des pertes par voie de diminution de la valeur 

nominale des actions, le prix de souscription des actions auxquelles les BSA donnent droit sera 

réduit à due concurrence ; 

 

- en cas de réduction de capital non motivée par des pertes par voie de diminution du nombre des 

actions, les titulaires des BSA, s’ils exercent leurs BSA, pourront demander le rachat de leurs 

actions dans les mêmes conditions que s’ils avaient été actionnaires au moment du rachat par la 

Société de ses propres actions ; 

 

décide, ainsi qu’il est prévu par l’article L. 228-98 du code de commerce, que la Société est autorisée, 

sans avoir à solliciter l’autorisation des titulaires des BSA à modifier sa forme et son objet social, 

 

rappelle qu’en application des dispositions de l’article L. 228-98 du code de commerce, la Société est 

autorisée à modifier les règles de répartition de ses bénéfices, amortir son capital et créer des actions 

de préférence entraînant une telle modification ou un tel amortissement sous réserve de prendre les 

dispositions nécessaires au maintien des droits des titulaires de valeurs mobilières donnant accès au 

capital dans les conditions définies à l’article L. 228-99 du code commerce, 

 

autorise la Société à imposer aux titulaires des BSA le rachat ou le remboursement de leurs droits 

ainsi qu’il est prévu à l’article L. 208-102 du code de commerce, 

 

décide que, pour le cas où il serait nécessaire de procéder à l’ajustement prévu à l’article L. 228-99 3° 

du code de commerce, l’ajustement serait réalisé en appliquant la méthode prévue à l’article R. 228-

91 du code de commerce, étant précisé que la valeur du droit préférentiel de souscription comme la 

valeur de l’action avant détachement du droit de souscription seraient, si besoin était, déterminées par 

le conseil d'administration en fonction du prix de souscription, d’échange ou de vente par action retenu 

lors de la dernière opération intervenue sur le capital de la Société (augmentation de capital, apport 

de titres, vente d’actions, etc.) au cours des six (6) mois précédant la réunion dudit conseil 

d'administration, ou, à défaut de réalisation d’une telle opération au cours de cette période, en fonction 

de tout autre paramètre financier qui apparaîtra pertinent au conseil d'administration (et qui sera validé 

par le commissaire aux comptes de la Société), 

 

décide de donner tous pouvoirs au conseil d'administration pour mettre en œuvre la présente 

délégation, et à l’effet : 
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- d’émettre et attribuer les BSA et d’arrêter le prix de souscription, les conditions d’exercice et les 

modalités définitives des BSA conformément aux dispositions de la présente résolution et dans 

les limites fixées dans la présente résolution ; 

 

- de déterminer l’identité des Bénéficiaires des BSA ainsi que le nombre de BSA à attribuer à 

chacun d’eux ; 

 

- fixer le prix de l’action qui pourra être souscrite en exercice d’un BSA dans les conditions 

susvisées ; 

 

- de constater le nombre d’actions ordinaires émises par suite d’exercice des BSA, de procéder aux 

formalités consécutives aux augmentations de capital correspondantes et d’apporter aux statuts 

de la Société les modifications corrélatives ; 

 

- de prendre toute disposition pour assurer la protection des porteurs des BSA en cas d’opération 

financière concernant la Société, et ce conformément aux dispositions légales et réglementaires 

en vigueur ; 

 

- d’une manière générale, de prendre toute mesure et d’effectuer toute formalité utile à la présente 

émission ; 

 

décide que la présente délégation est consentie pour une durée de dix-huit (18) mois à compter de ce 

jour et met fin à toute délégation antérieure ayant le même objet. 

 

 

Vingt-sixième résolution  

Limitations globales du montant des émissions effectuées en vertu de la Vingt-troisième résolution, de 

la Vingt-quatrième résolution, de la Vingt-cinquième résolution ci-dessus. 

 

L’assemblée générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les 

assemblées générales extraordinaires,  

 

connaissance prise du rapport du conseil d'administration et des rapports spéciaux des commissaires 

aux comptes, 

 

décide que la somme (i) des actions susceptibles d’être émises ou acquises sur exercice des options 

attribuées en vertu de la Vingt-troisième résolution ci-dessus, (ii) des actions qui seraient attribuées 

gratuitement en vertu de la Vingt-quatrième résolution ci-dessus, (iii) des actions susceptibles d’être 

émises sur exercice des bons de souscription d’actions qui seraient émis en vertu de la Vingt-

cinquième résolution ci-dessus, ne pourra excéder 3.822.596 actions, étant précisé que s’ajoutera à 

ce plafond le montant supplémentaire des actions à émettre pour préserver, conformément aux 

stipulations contractuelles applicables, les droits des porteurs de valeurs mobilières et autres droits 

donnant accès à des actions. 

 

 

Vingt-septième résolution  

Modification de l’article 12 des statuts « réunion du conseil d’administration » afin de prévoir la faculté 

pour le conseil d’administration de prendre certaines décisions par voie de consultation écrite. 

 

L’assemblée générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité des assemblées générales 

extraordinaires,  

 

connaissance prise du rapport du conseil d’administration,  
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décide de modifier l’article 12 des statuts « réunion du conseil d’administration » afin d’ajouter un 

article 12.7. rédigé comme suit : 

 

« Le conseil d'administration peut également prendre par consultation écrite des administrateurs les 

décisions suivantes relevant des attributions propres du conseil d'administration : 

 

- nomination à titre provisoire de membres du conseil prévue à l'article L. 225-24 du code de 

commerce, 

 

- autorisation des cautions, avals et garanties prévue au dernier alinéa de l'article L. 225-35 du 

code de commerce, 

 

- décision prise sur délégation consentie par l’assemblée générale extraordinaire conformément au 

second alinéa de l'article L. 225-36 du code de commerce, de modifier les statuts pour les mettre 

en conformité avec les dispositions législatives et réglementaires, 

 

- convocation des assemblées générales des actionnaires, et 

 
-  transfert du siège social dans le même département. 

 

Lorsque la décision est prise par consultation écrite, le texte des résolutions proposées accompagné 

d’un bulletin de vote est adressé par le président à chaque membre du conseil d’administration par 

voie électronique (avec accusé de réception). 

 

Les administrateurs disposent d’un délai de 3 jours ouvrés suivant la réception du texte des 

résolutions proposées et du bulletin de vote pour compléter et adresser au président par voie 

électronique (avec accusé de réception) le bulletin de vote, daté et signé, en cochant pour chaque 

résolution, une case unique correspondant au sens de son vote.  

 

Si aucune ou plus d’une case ont été cochées pour une même résolution, le vote sera nul et ne sera 

pas pris en compte pour le calcul de la majorité. 

 

Tout administrateur n’ayant pas fait parvenir sa réponse dans le délai ci-dessus sera considéré 

comme absent et sa voix ne sera donc pas prise en compte pour le calcul du quorum et de la majorité. 

 

Pendant le délai de réponse, tout administrateur peut exiger de l’initiateur de la consultation toutes 

explications complémentaires. 

 

Dans les cinq (5) jours ouvrés suivant la réception du dernier bulletin de vote, le président établit et 

date le procès-verbal des délibérations, auquel seront annexés les bulletins de vote et qui sera signé 

par le président et un administrateur ayant participé à la consultation écrite. » 

 

L’article 12.7. devient donc l’article 12.8. 

 

 

Vingt-huitième résolution  

Modification de l’article 18 des statuts « assemblées générales - quorum – vote – nombre de voix » 

afin de le mettre à jour des dispositions légales concernant les modalités de détermination de la 

majorité requise pour l’adoption des résolutions par les assemblées générales des actionnaires. 
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L’assemblée générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité des assemblées générales 

extraordinaires,  

 

connaissance prise du rapport du conseil d’administration,  

 

décide de modifier ainsi qu’il suit les 11ème et 13ème paragraphes de l’article 18 des statuts 

« assemblées générales - quorum – vote – nombre de voix » afin de les mettre à jour des dispositions 

légales concernant les modalités de détermination de la majorité requise pour l’adoption des 

résolutions par les assemblées générales des actionnaires : 

 

«11ème paragraphe : 

 

Les délibérations de l’assemblée générale ordinaire sont prises à la majorité des voix exprimées par 

les actionnaires présents ou représentés. Les voix exprimées ne comprennent pas celles 

attachées aux actions pour lesquelles l'actionnaire n'a pas pris part au vote, s'est abstenu ou a 

voté blanc ou nul. 

 

13ème paragraphe : 

 

Les délibérations de l’assemblée générale extraordinaire sont prises à la majorité des deux tiers des 

voix exprimées par les actionnaires présents ou représentés. Les voix exprimées ne 

comprennent pas celles attachées aux actions pour lesquelles l'actionnaire n'a pas pris part au 

vote, s'est abstenu ou a voté blanc ou nul.» 

 

 

Vingt-neuvième résolution  

Délégation au conseil d’administration à l'effet de procéder à une augmentation du capital social dont 

la souscription serait réservée aux adhérents d'un plan d'épargne d'entreprise établi en application 

des articles L. 3332-1 et suivants du code du travail. 

 

L'assemblée générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les 

assemblées générales extraordinaires, 

 

connaissance prise du rapport du conseil d'administration et du rapport des commissaires aux 

comptes établi conformément à la loi, 

 

en application des dispositions de l'article L. 225-129 et suivants du code commerce, notamment des 

articles L. 225-129-2, L. 225-129-6 et L. 225-138-1, et des articles L. 3332-18 et suivants du code du 

travail, 

 

délègue au conseil d’administration sa compétence à l'effet de procéder à l'augmentation du capital 

social, en une ou plusieurs fois, sur ses seules délibérations, par émission d'actions ordinaires 

réservées, directement ou par l'intermédiaire d'un fonds commun de placement et d'entreprise, aux 

adhérents à un plan d'épargne tel que prévu aux articles L. 3332-1 et suivants du code du travail qui 

serait ouvert aux salariés de la Société et des sociétés qui lui sont liées au sens de l'article L. 225-180 

du code commerce et de l’article L. 3344-1 du code du travail et qui remplissent, en outre les 

conditions éventuellement fixées par le conseil d’administration (ci-après les « Salariés du Groupe »), 

 

décide de supprimer en conséquence le droit préférentiel de souscription attribué aux actionnaires par 

l'article L. 225-132 du code commerce et de réserver la souscription desdites actions ordinaires aux 

Salariés du Groupe, 
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fixe à dix-huit (18) mois à compter du jour de la présente assemblée générale la durée de validité de 

la présente délégation, 

 

fixe à 66.300 euros le montant nominal maximal des actions qui pourront être ainsi émises, 

 

décide que le prix d'émission d'une action sera déterminé par le conseil d’administration 

conformément aux dispositions de l’article L. 3332-20 du code du travail. 

 

--ooOoo-- 
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EXPOSE SOMMAIRE 
 

POUR L’EXERCICE CLOS LE 31 DECEMBRE 2019 

 

 

Cellectis S.A. (ci-après dénommée « Cellectis », la « Société » ou « nous ») est une société anonyme 

domiciliée en France dont le siège social est situé à Paris. Nos produits candidats, fondés sur des 

cellules T aux gènes sélectivement modifiés, et qui expriment des récepteurs antigéniques 

chimériques, ou CARs, visent à exploiter la puissance du système immunitaire pour cibler et éradiquer 

les cancers. Nous pensons que l’immunothérapie fondée sur les CARs est un des domaines les plus 

prometteurs de la recherche contre le cancer. Nos technologies d’édition du génome nous permettent 

de créer des cellules CAR T allogéniques (que nous appelons « UCART »), ce qui signifie qu’elles 

proviennent de donneurs sains plutôt que des patients eux-mêmes. Nous pensons que la production 

de cellules CAR T allogéniques nous permet de développer des produits rentables, sur étagères, qui 

sont capable d’être cryopréservés, stockés et distribués à travers le monde entier. Notre expertise 

dans l’édition du génome nous permet de développer des produits candidats comportant de nouvelles 

caractéristiques potentielles de sécurité et d’efficacité, incluant des propriétés de contrôle conçues 

pour les empêcher d’attaquer les tissus sains, leur permettant de tolérer les traitements en oncologie, 

et de les équiper pour résister aux mécanismes qui inhibent l'activité du système immunitaire. Outre 

notre activité en matière d’immuno-oncologie, nous explorons également l’utilisation de nos 

technologies d’édition du génome dans d’autres applications thérapeutiques, ainsi que, à travers notre 

filiale Calyxt, Inc. (« Calyxt »), pour développer des produits avec des bénéfices pour la santé 

humaine et qui sont plus durables que d’autres produits disponibles sur le marché.   

 
Cellectis est cotée depuis 2007 sur le marché Euronext Growth d’Euronext à Paris (« Euronext 

Growth »). En mars 2015, Cellectis a réalisé un placement public de 5,5 millions d’American 

Depositary Shares sur le Nasdaq Global Market (« Nasdaq ») pour un produit brut de 228,2 millions 

de dollars. En avril 2018, Cellectis a réalisé une offre secondaire de 6 146 000 ADS au prix de 31,00 

dollars par ADS résultant en un produit brut de 190,5 millions de dollars. 

 

Les états financiers de la Société pour l’exercice clos le 31 décembre 2019, comprennent Cellectis et 

ses trois filiales situées aux Etats-Unis, Cellectis, Inc., Cellectis Biologics Inc. (créée le 18 janvier 

2019) et Calyxt, Inc. (le « Groupe »).  

 

Au 31 décembre 2019, Cellectis détient 100% de Cellectis, Inc., qui détient 100% de Cellectis 

Biologics, Inc., et approximativement 68.9% des actions ordinaires en circulation de Calyxt, Inc.  

 

Jusqu’au 25 juillet 2017, Cellectis détenait à 100% de Calyxt. Le 25 juillet 2017, Calyxt, Inc. a réalisé 

son introduction en bourse sur le Nasdaq d’un montant total de 64,4 millions de dollars, avant 

déduction des commissions bancaires et tout autre frais associé à l’offre, suite à l’émission et 

l’enregistrement de 8 050 000 millions d'actions à 8 dollars par action. En mai 2018, Calyxt a réalisé 

une offre secondaire de 4 057 500 ADS au prix de 15,00 dollars par ADS résultant en un produit brut 

de 60,9 millions de dollars. Cellectis a acheté 550 000 actions Calyxt au prix de 15,00 dollars par 

action. De plus, en lien avec l’acquisition le 14 juin 2018 d’actions gratuites américaines (RSU) de 

certains salariés et non-salariés de Calyxt et Cellectis, Cellectis a acheté environ 63 175 actions 

ordinaires de Calyxt au prix de 19,49 dollars par action (cours de clôture publié sur le Nasdaq le 14 

juin 2018) directement auprès de ces salariés et non-salariés dans le cadre d'opérations d'achat 

d'actions datées du 13 juin 2018. Le nombre d’actions offertes prend en compte l’exercice en totalité 

par les banques introductrices de leur option de surallocation et l’achat de 20 millions de dollars 

d’actions par Cellectis. Les actions de Calyxt sont cotées sur le Nasdaq sous le code « CLXT ». 

La Société n’a pas de succursale. 
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Activité de l’ensemble du Groupe au cours de l’exercice 2019 

 

R&D  

• Le 25 février 2019, Cellectis a annoncé la publication d'une étude dans le Journal of Biological 

Chemistry, identifiant le facteur de stimulation des colonies de granulocytes-macrophages 

(GMCSF) sécrétées par les cellules CAR T comme facteur clé du syndrome de libération de 

cytokines (CRS). La publication de ces résultats permet d’élaborer une stratégie d'ingénierie 

innovante susceptible d'ouvrir la voie au développement de produits UCART plus sûrs. 

• Le 7 mars 2019, Cellectis a conclu conclu un contrat de location pour construire une usine de 

production commerciale de 7 600 m2. Ce nouveau site, situé à Raleigh, en Caroline du Nord, est 

destiné à permettre la fabrication de lots cliniques et commerciaux en vue d’une approbation 

réglementaire. De plus, Cellectis a démarré la construction à Paris d’une unité de production de 1 

300m2 pour assurer l’approvisionnement de ses matières premières, essentielles à la fabrication 

de ses produits destinés aux études cliniques et à la commercialisation. 

• Du 29 avril 2019 au 2 mai 2019, des employés de Cellectis ont effectué dans le cadre de la 

conférence annuelle de l’American Society of Gene and Cell Therapy (ASGCT) à Washington 

DC, aux États-Unis : une présentation orale démontrant le potentiel de UCARTCS1 en tant 

qu’approche thérapeutique pour les patients atteints du myélome multiple et la présentation d’un 

poster démontrant l’expertise de Cellectis dans la production de cellules CAR-T allogéniques, 

mettant l’accent sur une stratégie nouvelle, simple et efficace pour générer des cellules CAR-T 

universelles. 

• Le 13 novembre 2019, Cellectis a annoncé la publication d’un article dans Nature 

Communications décrivant une preuve de concept de reprogrammation cellulaire afin de créer 

des cellules T intelligentes capables de reconnaître les tumeurs cancéreuses et de déclencher 

une micro-sécrétion de protéines thérapeutiques sur ces tumeurs, ce qui redéfinit le 

microenvironnement de la tumeur et améliore la capacité des cellules T à combattre le cancer. 

• Le 20 novembre 2019, Cellectis a annoncé que le brevet européen EP3004337, qui revendique 

une méthode de préparation des cellules T utilisant le système CRISPR-Cas9 en vue 

d’applications en immunothérapie, qui avait initialement été accordé à Cellectis le 2 août 2017, a 

été confirmé par l'Office Européen des Brevets (OEB) à la suite d'une procédure d'opposition 

initiée en mai 2018. 

• Le 6 janvier 2020, Cellectis a annoncé la publication d’une étude dans Nature Reviews Drug 

Discovery réalisée par les Pr Stéphane Depil, Dr Philippe Duchateau, Pr Stephan Grupp, Pr 

Ghulam Mufti et Dr Laurent Poirot. Cette étude examine les possibilités et les défis que 

présentent les traitements universels par cellules CAR T allogéniques. 

 

Collaborations  

• Le 1er octobre 2019, Cellectis et Lonza ont annoncé la signature d'un contrat de service pour la 

fabrication de lots cliniques des produits candidats allogéniques UCART de Cellectis pour le 

traitement d’hémopathies malignes. Lonza est chargé de mettre en œuvre les procédés de 

fabrication de Cellectis conformément aux bonnes pratiques de fabrication (BPF) en vigueur, de 

manière à respecter les normes de qualité et de sécurité les plus strictes définies par la FDA 

(U.S. Food & Drug Administration). La production sera effectuée dans l’usine GMP de Lonza à 

Geleen aux Pays-Bas. 

• Le 12 janvier 2020, Iovance Biotherapeutics et Cellectis ont annoncé la signature d’un partenariat 

de recherche et d’un accord de licence mondiale exclusive octroyant à Iovance une licence pour 

certaines applications de la technologie TALEN® de Cellectis afin de développer des 

lymphocytes infiltrant la tumeur (TIL) qui ont été génétiquement modifiés pour créer des thérapies 

contre les cancers les plus puissants. 

• Le 4 mars 2020, Cellectis et Servier ont annoncé la signature d’un avenant au contrat de 

développement, de licence et de commercialisation en date de mars 2019, confirmant la lettre 

d’intention signée le 18 février 2020. Aux termes de cet avenant, Cellectis accorde à Servier une 
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licence mondiale exclusive pour développer et commercialiser tous les produits allogéniques 

fondés sur des cellules CAR-T allogéniques modifiées, comprenant notamment ALLO-501A. Les 

termes financiers de cet avenant inclus un paiement initial supplémentaire de 27,6 millions de 

dollars (soit 25 millions d’euros), ainsi que des paiements d’étapes de développement cliniques et 

commerciales pouvant aller jusqu’à 410 millions de dollars, soit 370 millions d’euros. Le taux de 

redevance sur les ventes nettes de produits commercialisés est réévalué depuis un taux 

échelonné à un chiffre (haut de fourchette) à un taux fixe à deux chiffres (bas de fourchette). En 

outre, Cellectis reprend le contrôle exclusif des cinq autres cibles de CAR T allogéniques 

couvertes par l’accord initial.   

 

Etudes Cliniques  

• Le 29 octobre 2019, Cellectis a annoncé qu’un premier patient a reçu une dose du produit 

candidat UCARTCS1 dans le cadre de l’essai clinique MELANI-01. UCARTCS1 est le premier 

produit candidat fondé sur des cellules CAR-T allogéniques sur étagère dont l’entrée en phase de 

développement clinique a été autorisée par la FDA (Food and Drug Administration des États-

Unis) pour le traitement du myélome multiple en rechute ou réfractaire (MM R/R). L’essai clinique 

portant sur UCARTCS1 est une étude de Phase 1 à dose croissante visant à évaluer l’innocuité, 

l’expansion, la persistance et l’activité clinique des cellules UCARTCS1 chez les patients atteints 

de MM R/R. 

• Le 2 décembre 2019 Cellectis a annoncé que la première dose d’UCART22 a été injectée au 

premier patient inclus dans l'étude clinique de Phase I à dose croissante BALLI-01 en cours au 

centre médical MD Anderson de l’Université du Texas. L’étude clinique BALLI-01 évaluera 

l’innocuité, l’expansion, la persistance et l’activité clinique d’UCART22, un produit candidat 

composé de cellules T modifiées exprimant des récepteurs antigéniques chimériques anti-CD22, 

chez les patients atteints de leucémie lymphoblastique aiguë (« LLA ») à cellules B en rechute ou 

réfractaire. 

• Le 15 janvier 2020, Cellectis a annoncé qu’un premier patient a été traité dans le cadre de l’essai 

clinique de Phase I à dose croissante, AMELI-01, visant à évaluer une nouvelle version du 

produit candidat UCART123 dans la leucémie aiguë myéloblastique (LAM) en rechute ou 

réfractaire. Cet essai, dont Cellectis est le promoteur, est entrepris dans le cadre d’une 

autorisation (IND ou Investigational New Drug) de la Food and Drug Administration aux États-

Unis délivrée pour une nouvelle version d’UCART123 dont le processus de production a été 

optimisé. L’essai clinique AMELI-01 évaluera l’innocuité, l’expansion, la persistance et l’activité 

clinique du produit candidat chez des patients atteints de LAM en rechute ou réfractaire. AMELI-

01 remplace le premier essai clinique aux États-Unis pour UCART123. 

 

Corporate  

• Le 25 juin 2019, l’Assemblée Générale à caractère mixte de Cellectis s’est tenue à Paris, au 

siège de la Société. À l’issue de l’Assemblée Générale Mixte, au cours de laquelle plus de 68 % 

des droits de vote se sont exprimés, les résolutions 1 à 18 et les résolutions 23 et 24 ont été 

adoptées. Les résolutions 19 à 22 et la résolution 25 ont été rejetées. 

• Le 22 juillet 2019, William Monteith, Vice-Président Exécutif responsable des opérations globales 

et Jon Voss, Vice-Président Exécutif responsable qualité assurance rejoignent le comité exécutif 

de Cellectis, qui est le CMDO de Cellectis. Le 22 juillet 2019, Elsy Boglioli, Directeur des 

opérations, a quitté Cellectis pour d’autres opportunités. 

• Début novembre 2019, Arthur Stril, Vice-Président du développement corporate rejoint le comité 

exécutif de Cellectis. 

 

Calyxt, Inc. (« Calyxt ») 

• Le 7 janvier 2019, Calyxt a recruté William F. (Bill) Koschak en tant que directeur financier. M. 

Koschak apporte à Calyxt plus de 25 ans de leadership dans les domaines de l'entreprise, de la 

finance et de la comptabilité. 
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• Le 17 janvier 2019, Kimberly Nelson a été nommée membre du conseil d’administration de 

Calyxt. 

• Le 11 février 2019, Calyxt a engagé Debra Frimerman en tant que Directeur juridique. Debra 

apporte une connaissance approfondie du secteur et une expertise juridique à l'équipe de 

direction de Calyxt. 

• Le 19 février 2019, Calyxt et Agtegra Cooperative (Agtegra) - une coopérative céréalière et 

agronomique innovante appartenant à plus de 6 300 membres agriculteurs du Dakota du Nord et 

du Sud - a annoncé qu'Agtegra offrirait à ses clients ses services de distribution, de stockage et 

de transport pour l’huile de soja à haute teneur en acide oléique de Calyxt. 

• Le 26 février 2019, Calyxt a annoncé le lancement de son huile de soja Calyno™ High Oleic, qui 

est le premier produit de la société à être vendu sur le marché américain. Cette première vente 

s’applique dans l’industrie de la restauration pour la friture, la vinaigrette et les sauces. 

• En 2019, Calyxt a sous-traité plus de 36,000 acres de soja à haute teneur enacide oléique à près 

de 125 producteurs.   

• Le 6 mai 2019, Calyxt a annoncé que son cofondateur et directeur scientifique, Dan Voytas, 

Ph.D., avait été élu à la National Academy of Sciences pour ses nombreuses contributions au 

domaine de la génomique des plantes, notamment : être un inventeur de la technologie TALEN® 

gene-editing. 

• Le 15 mai 2019, Calyxt a annoncé la nomination de M. Travis Frey au poste de directeur 

technique à compter du 20 mai 2019. M. Frey apporte ses connaissances approfondies en 

biologie végétale et en biotechnologie à un poste nouvellement créé au sein de la société. En 

tant que directeur technique, M. Frey sera responsable de l’équipe de recherche et 

développement chargée de promouvoir le développement de produits et le pipeline d’ingrédients 

alimentaires plus sains de Calyxt. 

• Le 24 juin 2019, Calyxt a annoncé la conclusion d’un accord commercial avec Landus 

Cooperative, élargissant de manière significative le réseau de partenaires de traitement de 

Calyxt. Grâce à cet accord, la Coopérative Landus, forte de plusieurs décennies d'expérience 

dans le broyage du soja, fabriquera, achètera et distribuera du tourteau de soja. 

• Le 3 septembre 2019, Calyxt a annoncé que la société renforçait son équipe de direction pour 

soutenir les opportunités de croissance commerciale. Cela se traduit en premier lieu par la 

nomination de Keith Blanks au poste nouvellement créé de vice-président directeur des ventes et 

du marketing. À ce titre, M. Blanks sera chargé de stimuler les ventes en mettant l’accent sur la 

croissance des bases clients de la société dans les domaines de la restauration, des fabricants 

de produits alimentaires et des fabricants de produits alimentaires pour animaux domestiques.  

• Le 19 septembre 2019, Calyxt a annoncé que la société élargissait son empreinte géographique 

sur la croissance des superficies et la diversité des risques météorologiques en sollicitant les 

services de distribution de semences, de soutien agronomique, de stockage de céréales et de 

transport de la Coopérative Landus pour le soja à haute teneur en acide oléique de Calyxt. Les 

agriculteurs de la coopérative Landus seront en mesure de planter le soja à haute teneur en 

acide oléique de Calyxt au cours de la saison de plantation 2020. 

• Le 26 septembre 2019, Calyxt a annoncé six nouveaux produits candidats au stade de 

découverte de son pipeline R&D. Quatre nouveaux produits candidats au soja comprenant deux 

produits de bien-être, un produit à base de protéines végétales et un produit de durabilité. Deux 

nouveaux produits candidats au blé, comprenant un produit de bien-être et un produit de 

durabilité. 

• Le 3 décembre 2019, Calyxt a annoncé la nomination de Vince Restucci au nouveau poste de 

Vice-Président des services agronomiques pour soutenir l'expansion du réseau de producteurs 

de Calyxt et du système de préservation de l'identité. 

• Le 16 décembre 2019, Calyxt a conclu une collaboration avec Central Valley Ag (CVA) 

Cooperative, un important fournisseur de produits et services dans les domaines des céréales, 

de l'agronomie, des aliments pour animaux et de l'énergie, afin de développer le réseau de 

producteurs de Calyxt identité préservée pour les variétés de cultures Calyxt. 
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• Le 23 janvier 2020, Calyxt a annoncé la nomination de Bobby Williams, Ph.D. au rôle 

nouvellement créé de directeur de l'édition de gènes pour étendre davantage l'innovation, le 

pipeline des produits, les efforts de découverte des caractéristiques, et éclairer les décisions 

d'avancement des produits. 

• Le 7 février 2020, Calyxt a atteint son objectif de superficie contractuelle pour 2020, en concluant 

avec succès 100 000 acres de soja avec des agriculteurs américains. La réalisation de 100 000 

acres sous contrat pour 2020 représente une croissance de 178% par rapport aux 36 000 acres 

plantées de Calyxt en 2019. 

 

Effectif moyen du Groupe 

Au 31 décembre 2019, l’effectif moyen du Groupe était de 205 personnes, contre 149 personnes au 

31 décembre 2018. 

 

 

Stratégie et perspectives d’avenir  

 

La stratégie de Cellectis consiste à exploiter le potentiel transformant de ses technologies et 

expertises d’ingénierie du génome et de son expertise à travers sa plateforme d’ingénierie cellulaire. 

 

Les éléments clés de la stratégie sont les suivants : 

• Continuer nos activités de développement de notre portefeuille de produits candidats UCART 

jusqu’à leur autorisation de commercialisation (via un « Biologics License Application » ou 

« BLA »), et les commercialiser.  

• Construire notre propre capacité de fabrication pour produire des produits UCART de qualité 

commerciale à usage clinique, ainsi que des matières premières des produits candidats UCART ;  

• Établir un plan de lancement commercial pour nos produits candidats ;  

• Préparer notre prochain projet innovant à travers une plateforme de cellules souches 

hématopoïétiques (HSC) ; 

• Utilisez notre plate-forme d'édition de gènes pour développer et commercialiser des produits 

végétaux, grâce à notre participation de 68.9% (au 31 décembre 2019) dans Calyxt, pour le 

marché des biotechnologies agricoles de plusieurs milliards de dollars. Calyxt utilise des 

technologies brevetées de sélection végétales, incluant nos technologies d'édition de gènes, pour 

créer des produits avec des bénéfices pour la santé humaine et qui dont plus durables que 

d’autres produits disponibles sur le marché. En sélectionnant et en désactivant les gènes cibles 

dans certaines cultures, nous pensons que Calyxt peut produire des variantes uniques 

présentant des avantages pour le consommateur. Calyxt développe un portefeuille de 

caractéristiques végétales pour le soja, le blé, la luzerne, la pomme de terre, le canola, le 

chanvre, l’avoine et d’autres plantes. 

  

--ooOoo-- 
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DEMANDE D’ENVOI 
DE DOCUMENTS COMPLEMENTAIRES 

 
 
Dans le contexte de l’épidémie de Covid-19 et compte-tenu de l’incertitude entourant les délais 
postaux dans les circonstances actuelles, la Société souhaite privilégier, lorsque que cela est 
possible, les moyens de communication électroniques, recommande en conséquence aux 
actionnaires de demander l’envoi des documents par courrier électronique à l’adresse qu’ils 
voudront bien indiquer ci-dessous. 
 
Je soussigné (e) : 
 
NOM ET PRENOM 
__________________________________________________________________ 
 
 
ADRESSE___________________________________________________________ 
 
ADRESSE ELECTRONIQUE ___________________________________________ 
 
 
Propriétaire de____________________ action(s) sous la forme :  
 
- nominative, 
 
- au porteur, inscrites en compte chez : ___________________________________________(1) 
 
reconnais avoir reçu les documents afférents à l’assemblée générale à caractère mixte du 
29 juin 2020 et visés à l’article R. 225-81 du code de commerce, 
 
prie la société CELLECTIS de lui faire parvenir, en vue de ladite assemblée, les documents visés à 
l’article R. 225-83 du code de commerce au format suivant : 
 

 papier 

 fichiers électroniques à l’adresse mail indiquée ci-dessus 
 
      A 
      Le 
 

                                                                      
 Signature : 

 
 
 
 
 
 
 

 
NOTA : Conformément aux dispositions de l’article R. 225-88 alinéa 3 du code de commerce, les 
actionnaires titulaires de titres nominatifs peuvent, par une demande unique, obtenir de la Société l’envoi 
des documents visés aux articles R. 225-81 et R 225-83 dudit code à l’occasion de chacune des 
assemblées d’actionnaires ultérieures. Au cas où l’actionnaire désirerait bénéficier de cette faculté, 
mention devra être portée sur la présente demande. 
 

(1) indication de la banque, de l’établissement financier ou du courtier en ligne, etc. teneur de compte (le 
demandeur doit justifier de sa qualité d’actionnaire par l’envoi d’une attestation de détention délivrée par 
l’Intermédiaire habilité). 
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